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g AVERTISSEMENT

Ces synthèses sont destinées à faciliter la lecture et l’utilisation du
rapport de la Cour des comptes.

Seul le rapport engage la Cour des comptes.

Les réponses des administrations, des organismes et collectivités
concernés figurent à la suite du rapport.

L’ordre des synthèses correspond à celui des insertions du rapport.



Rendu public pour la première fois en 1832, le rapport annuel de la Cour des
comptes constitue un moyen privilégié pour faire connaître les travaux de la
Cour et des chambres régionales et territoriales des comptes, ainsi que les
enseignements à en tirer. En 2017, il couvre un très large champ de l’action
publique et de ses acteurs pour en identifier les progrès, les réussites. Il souligne
les risques à maîtriser, pour renforcer son efficacité et son efficience.

Le rapport public annuel 2017 comporte deux tomes : 

- le tome I expose les observations et recommandations issues d’une sélection
de contrôles et d’enquêtes réalisés en 2016 par la Cour et les chambres
régionales et territoriales des comptes ; 

- le tome II présente l’organisation et les missions des juridictions financières,
ainsi que les résultats de leur action et en particulier les suites données par les
administrations, collectivités et autres organismes contrôlés aux observations
et recommandations formulées les années précédentes. 

Le rapport annuel de la Cour de discipline budgétaire et financière est annexé
à ces deux tomes. 

Le présent fascicule rassemble les synthèses des 17 rapports figurant dans
le tome I « Les observations ». 

Ces 17 textes sont regroupés par thème : 

- première partie : les finances publiques (1) ; 

- deuxième partie : les politiques publiques (11) ; 

- troisième partie : la gestion publique (5).
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La situation d’ensemble
des finances publiques
(à fin janvier 2017)

Sy
nt

hè
se

s 
du

 R
ap

po
rt

 p
ub

lic
 a

nn
ue

l 2
01

7 
de

 la
 C

ou
r 

de
s 

co
m

pt
es

9

En 2016, une réduction modérée
du déficit, de nouveau facilitée
par la baisse des taux d’intérêt

Selon les dernières prévisions du
Gouvernement, la réduction du
déficit public entamée en 2010 s’est
poursuivie en 2016 (graphique ci-

dessous), mais le repli serait
modeste : le solde public s’établirait
à - 3,3 points de PIB (en amélioration
de 0,2 point par rapport à 2015) et le
solde structurel, qui neutralise l'im-
pact de la conjoncture, serait de
- 1,5 point de PIB (en amélioration
de 0,3 point). 

Le solde des administrations publiques de 2000 à 2016 (en points de PIB)

Source : Cour des comptes d’après données de l’Insee jusqu’en 2015 et prévision
du Gouvernement pour 2016
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La réduction du déficit de 0,2 point en
2016 prévue par le Gouvernement
provient pour une large part de la
baisse de la charge d’intérêts, résultant
uniquement de la baisse des taux, la
dette publique elle-même ne se
réduisant pas. Le solde primaire,

c’est-à-dire hors charge d’intérêts, ne
diminuerait ainsi que très faiblement.
Sur la période 2012-2016, plus de
40 % de la réduction du déficit
public est attribuable à la baisse
de la charge d’intérêts (graphique
ci-dessous).

Parts respectives de la variation du solde primaire et de celle de la charge d’intérêts
dans l’amélioration du solde public (en points de PIB)

Source : Cour des comptes d’après données de l’Insee jusqu’en 2015 et prévision du
Gouvernement pour 2016
Note : le solde primaire est le solde public hors charge d’intérêts

Depuis 2010, une dépense
publique moins freinée
en France que dans la plupart
des pays européens 

La comparaison de la situation française
avec celle de ses voisins européens
révèle le retard pris par la France dans
l’ajustement de ses finances publiques.

La plupart de nos voisins présentent des
soldes effectif et structurel moins
dégradés que ceux de la France.

Le déficit public de la France
(3,5 points de PIB) était plus élevé en
2015 que celui de la plupart de nos
voisins européens. Seuls quatre États
membres de l’Union européenne
avaient un déficit supérieur : Grèce,
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Espagne, Portugal et Royaume-Uni.
De même, selon les estimations de la
Commission européenne, seuls trois
pays (Royaume-Uni, Espagne et
Belgique) avaient un déficit structurel
supérieur ou égal à celui de la France
(2,6 points de PIB). 

La situation relative des finances
publiques françaises s’est même
détériorée depuis 2010. À cette date,
respectivement, 11 et 7 États membres
de l’Union européenne présentaient
en effet un déficit effectif et un déficit
structurel plus élevés que ceux de la
France. 

Évolution de l’écart du poids des dépenses publiques dans le PIB entre la France
et le reste de la zone euro

Source : Cour des comptes d’après données d’Eurostat

Si la réduction des déficits a été plus
lente en France que chez ses parte-
naires, c’est notamment parce que le
rythme d’évolution des dépenses y a
été nettement supérieur à celui du
reste de la zone euro ou de l’Union
européenne (graphique ci-dessous).
Parmi les 13 pays de l’Union européenne
de plus de cinq millions d’habitants,
seules la Belgique, la Suède et la
Finlande ont une croissance en volume
de leurs dépenses publiques supérieure
à la France sur la période 2010-2015,
mais avec des déficits bien moindres
que celui de la France en 2010. 
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Un objectif de réduction du déficit
pour 2017 plus ambitieux qu’en
2016, mais très difficile à atteindre

Pour 2017, le Gouvernement prévoit
une réduction du déficit public plus
ambitieuse qu’en 2016, de 0,6 point
de PIB, qui le ramènerait à 2,7 points de
PIB. Cette prévision sera très difficile à
atteindre.

L’évaluation des recettes publiques
paraît en effet optimiste. Elle repose sur
une prévision de croissance économique
jugée un peu élevée par le Haut Conseil
des finances publiques. Elle suppose
de plus une croissance « spontanée »,
c’est-à-dire à législation constante,
des prélèvements obligatoires un peu
supérieure à ce qu’une prévision
prudente exigerait.

La prévision de déficit intègre une
accélération des dépenses publiques,
sous l’effet notamment de mesures
catégorielles et de l’augmentation de
la valeur du point de la fonction
publique. Ainsi, les dépenses de l’État
hors charge d’intérêts et pensions
rebondiraient nettement en 2017
(graphique ci-dessous), notamment
sous l’effet de la progression de plus
de 3 % de la masse salariale de
l’État, soit autant en un an que sur
l’ensemble de la période 2011 à
2016. De même, la progression de
l’objectif national de dépenses
d’assurance maladie (ONDAM) (+ 2,1 %
contre + 1,75 % en 2016) traduit
l’impact des mesures salariales et les
effets des augmentations de tarifs
accordées par la nouvelle convention
médicale. 

Évolution des dépenses de l’État hors charges d’intérêts et pensions prévue en projet
de loi de finances (PLF) (en %, à champ constant)

Source : Cour des comptes d’après projets de loi de finances de chaque
année
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Toutefois, la progression annoncée des
dépenses publiques est probablement
sous-estimée car certaines économies
affichées ne pourront pas atteindre
les montants attendus (notamment en
matière d’indemnisation du chômage),
tandis que des risques importants de
dépassement des objectifs pèsent sur
d’autres dépenses (dépenses de l’État
et de l’ONDAM).

Au-delà de 2017, le rétablissement
structurel des finances publiques
programmé appelle des efforts
d’une ampleur inédite
sur les dépenses

Les projections pluriannuelles de
finances publiques associées au projet
de loi de finances visent une réduction
progressive du déficit public de
0,7 point de PIB par an en moyenne
de 2018 à 2020, permettant à la
France de respecter son engagement
de ramener à moyen terme son déficit
structurel en dessous de 0,5 point de
PIB. Ces projections pluriannuelles
montrent que le respect de cet objectif
impose des efforts d’une ampleur
inédite sur les dépenses : celles-ci
devraient se stabiliser en volume
(graphique ci-après, scénario du
Gouvernement), alors qu’elles ont
crû de 0,8 % entre 2010 et 2015 et de
2,3 % sur les années 2000 à 2009, et
que le Gouvernement prévoit encore
leur augmentation à 1,3 % en 2016
et 0,8 % en 2017.

De plus, le scénario de croissance
retenu pour bâtir les projections plu-
riannuelles de finances publiques
apparaît optimiste. Il s’appuie sur des

évaluations favorables de la croissance
potentielle et du déficit d’activité. La
prudence recommanderait, a minima,
de retenir une évaluation de la
croissance potentielle et du déficit
d’activité plus en ligne avec les
autres évaluations disponibles. 

Ainsi la prise en compte des hypothèses
d’écart de production et de croissance
potentielle de la Commission euro-
péenne impliquerait, pour respecter la
programmation pluriannuelle, non
pas de stabiliser la dépense mais de la
faire baisser de 0,3 % en 2020
(graphique ci-après, « scénario de
croissance économique de la
Commission »). Compte tenu des
incertitudes fortes qui existent sur la
mesure de l’écart d’activité, faire
l’hypothèse que celui-ci serait
résorbé dès 2017, et donc que la
croissance réelle serait égale à la
croissance potentielle, impliquerait
un effort supplémentaire sur les
dépenses d’environ 0,6 point par an par
rapport à la trajectoire présentée par le
Gouvernement (graphique ci-après,
« scénario de croissance égale à la crois-
sance potentielle de la Commission »). 

De plus, alors que la charge d’intérêts
aura contribué à modérer la dépense
entre 2010 et 2016 (à hauteur de
0,4 point par an), on ne peut pas
compter sur une poursuite de cet effet.
Le potentiel de baisse supplémentaire
de la charge d’intérêts est aujourd’hui
limité et le risque qu’elle remonte à
un horizon de moyen terme n’est, à
l’inverse, pas négligeable. 
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Évolution des dépenses (en volume) requise pour respecter la trajectoire
pluriannuelle du PLF 2017 selon le scénario économique

Source : Cour des comptes d’après données de la Commission européenne AMECO

Enfin, le projet de loi de finances pour
2017 n’est porteur d’aucune économie
structurelle. Au contraire, les seules
mesures prises ayant un impact
au-delà de 2017 devraient accroître
les dépenses.

*
**

L’accentuation de l’effort de maîtrise
des dépenses, indispensable pour
respecter les objectifs que la France
s’est donnés, est réalisable. Depuis
2010, le poids des dépenses
publiques dans le PIB a diminué dans
la zone euro hors France, alors qu’il s’est
simplement stabilisé dans notre pays.

Surtout, le niveau particulièrement
élevé des dépenses publiques en
France est loin de conduire à des
résultats à la hauteur des moyens
engagés, comme l’illustrent les poli-
tiques du logement, de la formation
professionnelle ou de la santé. Les
pouvoirs publics devront donc dans les
années à venir s’attacher résolument à
améliorer l’efficience de la dépense
publique et, pour ce faire, effectuer
des choix explicites, s’appuyant sur un
réexamen des missions assurées par
les administrations publiques prises
dans leur ensemble et un meilleur
ciblage des politiques d’intervention.



Deuxième partie

Les politiques publiques



Chapitre I

Emploi et solidarité

1. L'indemnisation amiable des victimes d'accidents 
médicaux : une mise en œuvre dévoyée, une remise en ordre
impérative

2. L’Ordre national des chirurgiens-dentistes : retrouver le sens
de ses missions de service public

3. La formation professionnelle continue des salariés : construire
une politique de contrôle et de lutte contre la fraude
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1L'indemnisation amiable des
victimes d'accidents médicaux :
une mise en œuvre dévoyée,
une remise en ordre impérative

L’accident médical est défini comme
un événement imprévu ayant entraîné
un dommage anormal au regard de
l’évolution prévisible de l’état de santé
du patient au cours d’un acte de soins,
de prévention ou de diagnostic. Il peut
être consécutif à une faute de technique
médicale ou à un aléa thérapeutique,
entendu comme la réalisation, en
dehors de toute faute du praticien ou
de l'établissement de santé, d'un
risque accidentel dont l’occurrence
est faible. 

La réparation de l’aléa
thérapeutique, un progrès
essentiel pour les victimes

Avant 2002, l’indemnisation des accidents
médicaux supposait l’établissement
d’une responsabilité médicale. La loi
du 4 mars 2002 relative aux droits des
malades et à la qualité du système de
soins a constitué une novation
importante en organisant un système
dérogatoire au droit commun de la
responsabilité par la réparation
même en l’absence de faute, pour
tout accident médical d’une certaine
gravité. 

La loi institue une procédure
amiable pour l’indemnisation
des victimes d’accidents médicaux
fautifs ou non fautifs
Pour éviter le développement du
contentieux, une procédure amiable est
instaurée. Pour la victime, elle est
gratuite, sans obligation de ministère
d’avocat et sans coût d’expertise,
rapide, en moins d’un an, contradictoire
et fondée sur des rapports d’experts
agréés. L’indemnisation est accordée
par une instance délocalisée et présidée
par un magistrat.

La procédure est réservée aux accidents
d’une certaine gravité et la victime peut
y renoncer à tout moment pour choisir
une procédure contentieuse.

L’organisation repose sur trois struc-
tures, la Commission nationale des
accidents médicaux (CNAMed), autorité
scientifique chargée d’agréer les
experts médicaux et d’harmoniser le
dispositif ; des commissions de
conciliation et d’indemnisation (CCI),
chargées d’instruire les demandes
d’indemnisation et un établissement
public, l’Office national d’indemnisation
des accidents médicaux, des affections
iatrogènes et des infections nosocomiales
(ONIAM), chargé d’indemniser les victimes
sur le fondement des avis des CCI.
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Procédure d’indemnisation

Des résultats décevants
dus à la dérive de l’organisation
institutionnelle reposant
sur un établissement public
défaillant

Quinze ans après l’adoption de la loi,
la procédure amiable est décevante.
Malgré un nombre modeste de
demandeurs (4 500 sur 10 000 atten-
dus), le taux de rejet des demandes
est massif (76 %). De 2011 à 2015,
5 700 accidents ont été admis dont
3 000 au titre de l’aléa thérapeutique. 

Après 4 ans, 58 % des victimes n’ont
reçu qu’une offre partielle et à l’issue
de cette période, elles n’ont guère de
chance de recevoir le complément.
Pour celles qui ont bénéficié d’une
offre intégrale, le délai moyen s’établit
à 2 ans et 9 mois, supérieur aux 2 ans
d’une procédure contentieuse de
première instance.

L’équilibre du dispositif a été dévoyé
principalement par le rôle que s’est
arrogé l’ONIAM, seule structure
disposant de la personnalité morale.
Alors que l’office est chargé du calcul

Source : Cour des comptes
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et du paiement des indemnisations, il
a conçu son rôle de manière extensive
en révisant les avis des CCI sur une
base médicale, compétence dont il ne
dispose pas, intervenant tel un assureur
cherchant à limiter sa charge de
sinistre. Sur la base d’une procédure
excluant les victimes, en contradiction
avec les principes posés par la loi,
l’office rejette ainsi 8,5 % des avis
favorables des CCI qui ont pourtant été
notifiés aux victimes. Ces dernières se
détournent de la procédure amiable.

La CNAMed, institution sans moyens,
n’a pas réussi à réguler le dispositif, ni
même à établir une liste suffisante
d’experts médicaux.

Cette application dévoyée
de la loi se trouve amplifiée
par une gestion interne
très défaillante de l’ONIAM

Cette gestion, souvent irrégulière, se
caractérise par le défaut de pilotage,
un système d’information inefficace,
la carence du recouvrement des
créances de l’établissement, de nature
pourtant à alléger la charge de l’assu-
rance maladie, et une comptabilité
fausse.

Pour le Médiator®, l’ONIAM s’attribue
les mérites du collège d’experts qui a
accordé en 2015 un avis favorable à
41 % des demandeurs. En réalité, son
intervention consiste en un support
logistique.

La victime oubliée doit être
replacée au centre
des préoccupations

Le redressement de la gestion de
l’ONIAM apparaît en tout état de
cause comme un préalable absolu à
l’attribution de toute nouvelle mission
à l’établissement. En l’état actuel de sa
gestion, il serait aventureux de confier
à l’ONIAM la mission d’indemniser
les victimes de la Dépakine®, dont
l’ampleur et les enjeux seraient
encore plus importants que dans
l’affaire du Médiator®. L’ONIAM doit
impérativement cesser de rejeter les
avis favorables des CCI sauf à finir de
décourager les victimes d’accidents
médicaux et de remettre en cause le
bien-fondé de la procédure amiable.

La CNAMed pourrait être déchargée
de l’agrément des experts médicaux
au bénéfice de la liste des experts
judiciaires et se concentrer sur la
régulation du système.

L’accompagnement des victimes
doit absolument être amélioré, par
l’assistance plus systématique des
associations, voire des CCI ; par la
mise en place d’un site de télécharge-
ment des dossiers, à chaque étape de
la procédure, et un accès facilité aux
dossiers médicaux ; par l’instauration
d’astreintes pour retard de transmission
de pièces de la part des établissements
de soins et professionnels de santé
concernés, voire d’amendes pour délit
d’entrave.
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Recommandations

1. restaurer la logique institutionnelle
initiale du dispositif d’indemnisation
amiable en recourant à la loi pour
affirmer l’opposabilité des avis des CCI
à l’ONIAM et pour confier à la
CNAMed un triple rôle de garant de la
qualité de l’expertise, d’harmonisation
de la jurisprudence des CCI et d’ins-
tance d’appel des avis de ces dernières ;

2. supprimer la liste nationale
d’experts médicaux en l’alignant
sur celle des experts judiciaires et
en veillant à l’attractivité de leur
exercice auprès des CCI et en
organisant leur formation continue ;

3. doter la CNAMed d’un budget pro-
pre pour assurer son fonctionnement
et celui des CCI ;

4. faciliter l’accès de la victime à
l’indemnisation amiable en créant
une plateforme de téléchargement
sécurisé de toutes les pièces de la
procédure à toutes les étapes, en
instaurant un système d’astreinte
en cas de retard, voire d’amende
pénale en cas d’obstruction à l’accès
au dossier médical, et en examinant
l’éventualité d’une prise en charge
forfaitaire des déplacements liés à
l’expertise sur le fonds d’action
sociale de la CNAMTS ;

5. définir et mettre en œuvre sans
délai un plan de redressement de la
gestion de l’ONIAM, préalable à toute
nouvelle attribution de mission.
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2L’Ordre national
des chirurgiens-dentistes :
retrouver le sens de ses missions
de service public

L’Ordre national des chirurgiens-
dentistes, créé par l’ordonnance 
du 24 septembre 1945, compte près
de 44 000 chirurgiens-dentistes
cotisants et dispose de 20 M€ de
cotisations annuelles. Sa mission
première est de contrôler l’accès à la
profession et de s’assurer du respect
des règles de déontologie par les pra-
ticiens. Il est doté de compétences
administratives et juridictionnelles. 

Une organisation
et une gouvernance inadaptées

L’Ordre est organisé, en application de
la loi, en conseils départementaux et
conseils régionaux ou interrégionaux,
placés sous le contrôle du conseil
national. Alors que l’essentiel des
tâches de l’Ordre s’effectue au
niveau départemental, la question de
la pertinence de l’échelon régional
est posée. Par ailleurs, la longévité
des dirigeants nationaux à leur poste,
la surreprésentation des inactifs, la
sous-représentation des femmes et la
concentration des pouvoirs au sein
du bureau national au détriment de
l’instance plénière ont entretenu un
mode de gouvernance autocentré.
Un fonctionnement plus transparent
et plus démocratique s’impose.

Un défaut de contrôle
et de transparence

À l’exception des comptes du conseil
national et de quelques rares conseils
départementaux, la comptabilité de
l’Ordre des chirurgiens-dentistes ne
répond pas aux exigences du plan
comptable général. Elle n’a jamais
été soumise à certification par un
commissaire aux comptes et présente
de nombreuses anomalies. Faute de
comptes agrégés, l’Ordre n’a par
ailleurs aucune vision d’ensemble
de sa situation financière ni de son
patrimoine immobilier, pourtant
estimé par la Cour à 50 M€. Il ne
connaît pas l’état de ses dettes ni de
ses créances. Aucun dispositif de
contrôle interne ne permet de garantir
la réalité, l’exhaustivité et l’exactitude
des opérations. L’absence de maîtrise
des risques expose l’Ordre à des
erreurs, des abus ou des fraudes.

Une conception discutable
de l’exercice des missions
de service public

L’Ordre a délaissé une partie de ses
missions d’organisation et de contrôle
de la profession dentaire au profit de
la défense d’intérêts catégoriels qui



L’Ordre national des chirurgiens-dentistes :
retrouver le sens de ses missions
de service public

ne lui incombe pas. Les missions de
contrôle qui lui sont dévolues
(contrôles en cabinet, contrôle des
obligations de formation continue qui
incombent aux praticiens, etc.) sont
exercées de manière lacunaire.
L’Ordre se consacre largement, en
contravention avec l’ordonnance de
1945, à mener un combat contre
certaines évolutions de l’exercice de
la profession, comme les réseaux de
soins mutualistes et les centres
dentaires, accusés de concurrence
déloyale. Il entretient enfin avec certains
syndicats des relations particulièrement
étroites qui sont de nature à porter
atteinte à son devoir d’indépendance
et de neutralité. 

Une réforme des juridictions
ordinales inaboutie

Plusieurs éléments plaident en faveur
d’une réforme visant à renforcer
l’indépendance des juridictions
ordinales : la double qualité de
membre d’un conseil ordinal et
d’assesseur au sein d’une chambre
disciplinaire peut amener les membres
à être à la fois juge et partie ; le
conseiller d’État désigné pour présider
la chambre disciplinaire nationale est
le même que celui choisi pour assister
le conseil national, ce qui n’est pas
satisfaisant du point de vue des règles
d’indépendance et d’impartialité ; la
moitié des présidents des chambres
disciplinaires de première instance sont
rémunérés par l’Ordre, en contravention
avec les textes applicables précisément
inspirés par la volonté de garantir
l’indépendance de ces magistrats ;
enfin, alors qu’aucun texte ne la prévoit
explicitement, une rémunération est

également versée par l’Ordre au
président de la chambre disciplinaire
nationale. Ce défaut de base légale
doit être corrigé.

Une hausse continue 
des cotisations en dépit 
d’une trésorerie largement
excédentaire

Le montant de la cotisation, fixé à
417 € en 2016 pour les actifs, a
progressé de 14,25 % entre 2009
et 2016, soit une hausse annuelle
moyenne de 1,9 %, près de deux fois
supérieure à l’indice des prix à la
consommation. Ces augmentations
sont d’autant moins justifiées
qu’elles sont dictées par la nécessité
de financer des dépenses importantes
de l’Ordre hors du champ de ses missions
de service public. De surcroît,
l’Ordre dispose au total de près de
30 M€ de placements financiers,
soit l’équivalent d’une année et
demi de cotisations, et aurait pu utiliser
ces fonds pour financer ses besoins
sans augmenter les cotisations.

Des dérives dans la gestion

Le principe du bénévolat de la fonction
ordinale, posé par la loi du 21 juillet
2009 portant réforme de l’hôpital et
relative aux patients, à la santé et aux
territoires (dite HPST), est apprécié de
manière variable selon les conseils
départementaux. Au niveau national,
le montant d’indemnités versées en
2015 aux conseillers a, au total,
dépassé 600 000 €, dont plus de
400 000 € pour les huit membres du
bureau qui bénéficient tous, en outre,
d’un appartement de fonction.
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L’Ordre national des chirurgiens-dentistes :
retrouver le sens de ses missions

de service public
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Recommandations

1. publier sans délai les textes
d’application du mécanisme
d’alerte européenne des sanctions
prises à l’encontre d’un praticien,
issu de la directive 2005/36/CE sur
la reconnaissance mutuelle des
qualifications professionnelles ;

2. réformer l’organisation territoriale
de l’Ordre en confiant à l’échelon
départemental ou interdépartemental
des attributions administratives et en
ne confiant à l’échelon régional que
des attributions juridictionnelles ;

3. limiter le nombre de mandats
successifs au sein d’une même
instance ordinale, instaurer la parité,
prohiber le cumul des mandats
simultanés au niveau local et national
et faire élire le conseil national et
son président par l’ensemble des
praticiens inscrits à l’Ordre ;

4. modifier la composition de la
chambre disciplinaire nationale
pour y faire siéger des conseillers
départementaux élus en lieu et
place de conseillers nationaux ;

5. fixer par voie réglementaire le
montant et les modalités d’attribution
des indemnités susceptibles d’être
allouées au président de la chambre
disciplinaire nationale ;

6. prohiber l’exercice, par une même
personne, des fonctions de président
de la chambre disciplinaire nationale
et de conseiller des instances
nationales ;

7. rendre incompatibles les fonctions
ordinales et les fonctions syndicales ;

8. engager sans tarder une remise
en ordre de la gestion :

- en imposant la publicité des
indemnités et avantages de toute
nature accordés aux conseillers
ordinaux sur une base nominative ;

- en soumettant l’Ordre à des
procédures d’achat conformes aux
règles de publicité et de mise en
concurrence prévues dans le projet
d’ordonnance de l’article 212 de la loi
du 26 janvier 2016 de modernisation
de notre système de santé.

L’habitude a été prise de faire prendre
en charge par l’Ordre bon nombre de
dépenses sans rapport avec ses missions.
Il en va ainsi de voyages d’agrément ou
séjours en thalassothérapie effectués
par les conseillers ou de l’achat de
nombreux cadeaux de luxe. 

La politique d’achat est dénuée de toute
formalisation. Le choix de prestataires
est fait dans une grande opacité et
expose l’Ordre à des surcoûts. Cette
pratique est très éloignée des principes
de l’ordonnance du 23 juillet 2015, auxquels
il est envisagé de soumettre les ordres.



3La formation professionnelle
continue des salariés : construire
une politique de contrôle
et de lutte contre la fraude

La Cour des comptes a mené une
enquête sur les dispositifs de contrôle
et de lutte contre la fraude mis en
place par l’État et les organismes
paritaires agréés (organismes pari-
taires collecteurs agréés – OPCA – et
organismes paritaires agréés au titre
du congé individuel de formation –
OPACIF –), qui gèrent les dispositifs de
formation professionnelle en faveur
des salariés, pour s’assurer de la
bonne utilisation des fonds consacrés
par les entreprises à la formation
professionnelle continue des salariés
(environ 11,2 Md€ en 2014 dont
6,3 Md€ d’achats directs et 4,8 Md€
pris en charge par les OPCA). Au
terme de son enquête, la Cour estime
que le système de contrôle actuel est
défaillant et que les avancées issues
de la loi du 5 mars 2014 relative à la
formation professionnelle, à l’emploi
et à la démocratie sociale ne sont pas
suffisantes pour lutter efficacement
contre les risques de fraudes dans ce
secteur.

Un secteur exposé
à des risques d’irrégularités
et de fraudes

Le secteur de la formation professionnelle
est très exposé au risque d’irrégularités
et de fraudes en raison notamment du
caractère immatériel des prestations et

de l’émiettement des acteurs (plus de
75 000 prestataires de formation). La
facilité d’accès au marché des presta-
taires de formation et la simplicité des
mécanismes permettant de frauder
(majoration fictive du nombre d’heures
de formation ou du nombre de stagiaires
par exemple) contribuent à rendre ce
secteur sensible aux fraudes ; des
montages plus sophistiqués permettant
des escroqueries à grande échelle ont
également été détectés.

Des risques accentués
par des contrôles peu nombreux
et globalement inefficaces

Le contrôle par l’État des actions de
formation professionnelle reste faible
au regard des masses financières en
jeu et du nombre de structures à
contrôler (à peine 0,8 % des prestataires
de formation contrôlés en 2014).
L’efficacité de l’action pâtit aussi du
pilotage éclaté entre la délégation
générale à l’emploi et à la formation
professionnelle (DGEFP) et les directions
régionales des entreprises, de la
concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi (Direccte). Il
n’existe pas de programmation
nationale des contrôles et la répartition
des effectifs de contrôle n’est pas
adaptée à la localisation de l’activité
sur le territoire. Par ailleurs, les
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manquements les plus courants ne
sont quasiment jamais sanctionnés en
raison de la lourdeur des procédures à
mettre en œuvre.

Malgré l’obligation légale qui leur
incombe et le niveau élevé de risque
de fraudes, les organismes paritaires
agréés mènent peu de contrôles et
ceux-ci sont la plupart du temps réali-
sés sur pièces et a posteriori. Or, les
contrôles inopinés et sur place sont
indispensables pour s’assurer de la
réalité des prestations.

La nécessité d’une stratégie
de contrôle associant l’État
et les organismes agréés

La loi du 5 mars 2014 relative à la
formation professionnelle, à l’emploi
et à la démocratie sociale met l’accent
sur la nécessité de garantir la qualité
des formations. La création d’un

référencement des prestataires de
formation par les financeurs institu-
tionnels des actions de formation
devrait limiter l’accès au marché de
structures aux pratiques défaillantes.
La portée de ce référencement,
applicable à compter du 1er janvier
2017, reste cependant limitée : il ne
concerne qu’une partie des formations et
n’exclut pas la possibilité de fraudes, y
compris par les prestataires référencés. 

Si l’instauration d’une régulation par la
qualité peut contribuer à l’avenir à
réduire une partie des risques de
fraudes, cette perspective ne doit pas se
traduire par une réduction des efforts
de contrôle de l’État et des organismes
paritaires agréés, mais doit être au
contraire l’occasion de construire une
politique de contrôle et de lutte
contre la fraude, associant l’ensemble
des financeurs institutionnels de la
formation professionnelle.

La formation professionnelle continue
des salariés : construire une politique
de contrôle et de lutte contre la fraude

Contrôles réalisés par les services de l’État en 2014

Source : Cour des comptes d’après données DGEFP



28

Sy
nt

hè
se

s 
du

 R
ap

po
rt

 p
ub

lic
 a

nn
ue

l 2
01

7 
de

 la
 C

ou
r 

de
s 

co
m

pt
es

La formation professionnelle continue
des salariés : construire une politique
de contrôle et de lutte contre la fraude

Recommandations

À l’État :

1. mettre en place une stratégie de
contrôle fondée sur une program-
mation annuelle et une organisation
plus adaptée aux enjeux.

Aux organismes paritaires agréés :

2. définir une stratégie et des processus
internes de contrôle à la hauteur des
risques identifiés.

À l’État :

3. augmenter le nombre de
contrôles sur les OPCA et les OPACIF
et mener une démarche d’audit des
procédures de contrôles internes de
ces organismes.

À l’État et aux organismes
paritaires agréés :

4. préciser, dans les conventions
d’objectifs et de moyens conclues
entre l’État et les organismes
paritaires agréés, les obligations
incombant à ces derniers en
matière de contrôle des actions
de formation et augmenter, au sein
de l’enveloppe des frais de gestion,
la part des dépenses consacrées au
contrôle et à la lutte contre la
fraude.

À l’État :

5. autoriser les Direccte à prononcer,
sur un fondement législatif, des
sanctions administratives et
financières en cas de manquement
aux obligations imposées par le
code du travail.



Chapitre II

Énergie, développement durable
et transports

1. L’écotaxe poids lourds : un échec stratégique, un abandon
coûteux

2. Le stationnement urbain : un chaînon manquant dans les
politiques de mobilité

3. Le traitement des déchets ménagers en Île-de-France :
des objectifs non remplis

4. L'usine de traitement des déchets Amétyst de Montpellier :
un pari sur un processus industriel complexe
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Un instrument ambitieux
de la politique des transports

L’écotaxe poids lourds était l’un des
grands projets issus du Grenelle de
l’environnement : votée à la quasi-
unanimité par le Parlement en 2009,
elle s’appuyait sur le cadre commu-
nautaire relatif à la tarification du
réseau routier. Cet instrument novateur
avait pour objectif de couvrir les coûts
d’usage du réseau routier national,
hors autoroutes concédées à péage,
et d’une partie du réseau routier
local. Devant être acquittée par les
poids lourds, notamment étrangers
en transit, cette taxe au kilomètre
s’appliquait sur un réseau d’environ
15 000 km. L’État s’était engagé à ce
qu’elle ne pèse pas in fine sur les
entreprises de transport routier au
moyen d’un mécanisme de répercussion
sur les clients finaux.

La mise en œuvre de l’écotaxe poids
lourds avait été confiée, en octobre
2011, au consortium Écomouv’ par un
contrat de partenariat public-privé.
Elle devait rapporter près de 890 M€
de recettes nettes annuelles aux
administrations publiques, dont
684 M€ en faveur du financement des
infrastructures nationales de transport.

Sans revenir sur la négociation du
contrat de partenariat et sur les travaux
parlementaires disponibles, la Cour a

souhaité établir un bilan de la gestion
du projet et du coût global de son
abandon.

Un abandon marquant
une perte de vision stratégique

L’écotaxe poids lourds étant devenue
la cible de fortes contestations à
l’automne 2013, le Premier ministre
a annoncé, le 29 octobre 2013, sa
« suspension » dans la perspective
de son aménagement. Cette décision,
qui ne disposait pas de fondement
juridique contractuel, a marqué le
début d’une période d’atermoiements.
La perte d’une vision stratégique au
profit d’intérêts de court terme s’est
notamment matérialisée par la
volonté de l’État de ne rien payer à
Écomouv’ en 2014 et de ne pas
trancher définitivement entre la
poursuite ou l’arrêt du projet. Des
décisions porteuses de risques
juridiques et financiers ont alors été
prises. La négociation d’un protocole
d’accord avec Écomouv’, tardivement
signé le 20 juin 2014, a permis de se
rapprocher du cadre contractuel,
mais a exposé l’État à des dépenses
qu’il n’aurait pas eu à assumer en
l’absence de « suspension » de l’écotaxe
poids lourds.

L’aménagement de l’écotaxe n’a été
conçu qu’au printemps 2014, sous la
forme du projet de péage de transit

1L’écotaxe poids lourds :
un échec stratégique,
un abandon coûteux



Un abandon très coûteux pour
les finances publiques et une
perte de recettes compensée par
une augmentation de la fiscalité
pesant sur les automobilistes

L’abandon de l’écotaxe poids lourds
s’avère très coûteux pour les finances
publiques, tout d’abord en raison de
l’absence de perception de la recette
prévue (soit 9,8 Md€ sur la période
d’exploitation du contrat), ensuite,
parce que cet abandon a entraîné des
dépenses importantes pour l’État :

- il a été tenu d’indemniser les coûts
de sortie du contrat de partenariat
avec Écomouv’, pour 958 M€ ;

- il a directement supporté des coûts
de pilotage, de mise en œuvre et de
gestion de l’abandon du projet, pour
un montant d’environ 70 M€.

Les modalités de règlement des coûts
de sortie du contrat de partenariat
avec Écomouv’, soit 958 M€, ne sont

pas favorables aux intérêts financiers
de l’État. Ce dernier a en effet
accepté de supporter des dépenses
dont le principe est contestable. En
outre, pour minorer l’incidence
immédiate de l’abandon de l’écotaxe
poids lourds sur les comptes publics, il
a décidé d’étaler le paiement d’une
partie de ces indemnités jusqu’en
2024. Le surcoût de cet étalement, lié
notamment aux intérêts de la dette,
s’élève à 35 M€.

L’État a fait le choix de compenser la
perte de recettes de l’écotaxe poids
lourds par un accroissement de la
fiscalité pétrolière. Cette compensation
est insatisfaisante, tant du point de
vue budgétaire qu’au regard des
objectifs initialement poursuivis par
l’écotaxe poids lourds.

D’une part, le rendement de l’aug-
mentation de la taxe intérieure de
consommation des produits énergétiques
(TICPE) masque une répartition inégale
de son produit : si le budget général de

L’écotaxe poids lourds :
un échec stratégique, un abandon coûteux

poids lourds. Le dispositif s’appuyait
sur un réseau taxé bien plus réduit,
ce qui le rendait financièrement peu
soutenable. Les oppositions à ce
nouveau projet ont perduré, et ont
conduit à l’annonce de sa « suspension

sine die » par la ministre chargée de
l’environnement le 9 octobre 2014. La
résiliation du contrat de partenariat
passé avec la société Écomouv’ a été
notifiée le 30 octobre 2014, pour une
prise d’effet au 30 décembre 2014.
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Indemnités de sortie du contrat de partenariat

Source : Cour des comptes d’après données du ministère de l’environnement, de l’énergie
et de la mer



L’écotaxe poids lourds :
un échec stratégique, un abandon coûteux
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l’État bénéficie d’une surcompensation
de la perte de recettes, tel n’est pas le
cas pour les collectivités territoriales
qui ne perçoivent pas les 160 M€
escomptés par an.

D’autre part, le relèvement de la
TICPE accroît les charges pesant sur
les poids lourds français tandis que
la contribution des poids lourds

étrangers, qui représentent près de
40 % du trafic, est très limitée (2 % du
produit). Les objectifs de l’écotaxe
poids lourds ne sont donc pas atteints.
Surtout, cette mesure transfère une
charge annuelle d’environ 650 M€
vers les automobilistes, qui n’étaient
pas concernés par l’écotaxe poids
lourds et qui, dans les faits, financent
son abandon.

Comparaison de la contribution annuelle par type d’usagers entre l’écotaxe poids
lourds et le relèvement de fiscalité pétrolière

Source : Cour des comptes d’après CGEDD (2015, données 2013) et DGITM

Un échec industriel et social
affectant la politique 
européenne des transports

L’écotaxe poids lourds laisse à la
charge de l’État plusieurs centaines de
milliers d’équipements inutiles. Les
perspectives de réutilisation de ces
biens étant quasi nulles, l’État les a
intégralement dépréciés dans ses
comptes. Quelques actifs ont bien été
vendus, mais pour des montants
allant de 2 % à 30 % de leur valeur à la
date de la résiliation du contrat.

Enfin, cet échec ne permet pas à la
France d’améliorer la couverture des
coûts d’usage de son réseau routier,

alors même que des instruments
équivalents ont été mis en place dans
ce but avec succès dans plusieurs
pays européens, dont l’Allemagne,
l’Autriche, la Pologne et, dernièrement
en 2016, la Belgique.

Coûteux pour les finances publiques
et dommageable pour la cohérence
de la politique des transports et de son
financement, l’abandon de l’écotaxe
poids lourds constitue un gâchis.

Pour l’avenir, la Cour ne peut qu’inviter
l’État à mieux anticiper, évaluer et
gérer les risques inhérents à tout
projet de réforme dans un secteur
sensible comme celui des transports.



Après que les chambres régionales des
comptes ont examiné les politiques de
stationnement urbain de 45 collectivités
territoriales1, la Cour des comptes,
constatant que les modes de régulation
retenus sont inadaptés et les stratégies
locales souvent insuffisantes, formule
trois recommandations.

Une réponse institutionnelle
inadaptée

Dans les agglomérations, la gestion
du stationnement urbain s’impose
depuis plusieurs décennies pour
réguler l’occupation de l’espace
public par les véhicules automobiles.

Cette gestion se traduit traditionnelle-
ment par l’institution d’un stationnement
payant et par la construction de parcs
en ouvrage. Parce que ces parkings
représentent un coût de construction
de plusieurs millions d’euros, leur
équilibre économique requiert un
niveau suffisant de fréquentation,
lequel ne peut être assuré que si la
collectivité organise de manière résolue
un contrôle du stationnement sur la
voirie.

Quand ces conditions ne sont pas
réunies, le stationnement irrégulier se
développe, dégradant les conditions
de déplacement et conduisant la

collectivité à prendre en charge une
part importante des coûts générés
par le stationnement.

Les conditions de gestion du station-
nement urbain sont donc essentielles,
non seulement en termes de qualité
de vie quotidienne, mais également au
regard d’enjeux collectifs.

La gestion du stationnement urbain
implique la combinaison de plusieurs
volets de l’action publique locale :
pouvoir de police, pour réglementer
l’usage de la voirie, gestion d’ouvrages
dédiés au stationnement, droit de
l’urbanisme pour poser les obligations
en termes d’habitat et dans les
locaux professionnels en termes
d’emplacements de parking. Les
questions de stationnement urbain
appellent donc une véritable
approche stratégique qui prenne en
compte les flux de déplacements au
niveau de l’agglomération dans son
ensemble.

À cet effet, la loi impose que les
actes pris dans ces domaines soient
compatibles avec les prescriptions
des plans de déplacements urbains
(PDU) portant sur la détermination
des zones sujettes à stationnement
réglementé et payant et la politique
tarifaire.

2Le stationnement urbain :
un chaînon manquant
dans les politiques de mobilité
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1 Dont Paris et des collectivités de région parisienne (communauté d’agglomération de Grand
Paris Seine Ouest, etc.), des grandes villes de province (Lyon, Lille, Toulouse, etc.) et des villes de
taille moyenne (Le Havre, Chambéry, etc.)
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Le stationnement urbain :
un chaînon manquant dans les politiques

de mobilité

Malgré ce cadre, la réponse institu-
tionnelle apportée à la gestion du
stationnement urbain est inadaptée.
Les acteurs traditionnels en matière
de gestion du stationnement urbain
sont les communes. Si un certain
nombre de compétences ont été
transférées aux intercommunalités,
l’exercice du pouvoir de police de la
circulation et du stationnement
demeure parmi les prérogatives du
maire, réserve faite du cas particulier
de la Ville de Paris. Dans certains cas,
cette organisation conduit à des
incohérences dans l’organisation des
flux de déplacements : ainsi en est-il
lorsque des communes voisines font
des choix divergents quant à l’existence
d’un stationnement payant sur la voirie.
Cette organisation fait aussi parfois
obstacle à ce que les intercommunalités
exercent la plénitude des compétences
qui leur ont été déléguées par les
communes en ce domaine.

Une meilleure gestion du stationnement
urbain implique donc un partage plus
cohérent des compétences au plan
local. La bonne appréhension des flux
de déplacements au niveau des
agglomérations doit conduire à un
rôle accru des autorités organisatrices
de la mobilité, auxquelles il revient,
dans le cadre des PDU, de définir les
principes d’organisation des transports
et de circulation urbains.

Des stratégies locales mal
définies et des mises en œuvre
défaillantes

On relève deux faiblesses principales
dans les stratégies des collectivités
territoriales en matière de stationne-
ment urbain : d’une part, ces stratégies

ne sont pas suffisamment encadrées
par les PDU, ces derniers n’étant pas
aussi prescriptifs que ce que la loi
prévoit, d’autre part, les collectivités
connaissent mal leur offre de station-
nement et elles n’en déterminent
généralement pas le coût.

La Cour recommande donc aux autorités
organisatrices de la mobilité de veiller à
ce que les plans de déplacements urbains
soient suffisamment prescriptifs, et à
instituer des observatoires associant
les usagers, de manière à collecter les
données nécessaires à la gestion du
stationnement.

Trois faiblesses sont par ailleurs relevées
dans la mise en œuvre de ces stratégies
locales.

En premier lieu, les tarifs pratiqués
sur la voirie sont souvent inférieurs à
ceux en ouvrages, ce qui n’incite pas
les automobilistes à fréquenter les
parkings.

En outre, les relations contrac-
tuelles entre les collectivités et
leurs délégataires de stationnement
sont fréquemment déséquilibrées et
le suivi assuré par les collectivités
insuffisant.

Enfin et surtout, alors que les automobi-
listes en France ne s’acquittent que très
peu des droits de stationnement sur la
voirie, les contrôles du stationnement
effectués par les communes restent
insuffisants et très variables d’une
année sur l’autre. 

Cette carence dans les contrôles
fragilise l’ensemble des stratégies
locales de stationnement urbain.



Le stationnement urbain :
un chaînon manquant dans les politiques
de mobilité

Pour y remédier, il est recommandé de
faire évoluer la législation, de manière
à confier aux autorités organisatrices
de la mobilité les pouvoirs de police et
de contrôle du stationnement.

Ces adaptations apparaissent d’autant
plus nécessaires qu’une réforme du
régime de stationnement payant doit
entrer en vigueur au début de l’année
2018. Elle substitue aux amendes
dont doivent s’acquitter actuellement
les automobilistes ne payant pas leurs
droits de stationnement, un forfait dit

de post stationnement, dont le montant
est fixé par les collectivités territoriales
dans la limite d’un plafond légal.

Cette réforme vise à renforcer les
prérogatives des collectivités territo-
riales. Elle implique aussi pour l’État
de créer une nouvelle juridiction, de
faire évoluer le système informatique
utilisé par l’Agence nationale de
traitement automatisé des infractions
et d’adapter les règles complexes qui
régissent actuellement la répartition
du produit des amendes.
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Recommandations

À l’État :

1. faire évoluer les dispositions
du code général des collectivités
territoriales de manière à prévoir
un transfert des pouvoirs de police
et du contrôle du stationnement
vers les autorités organisatrices de
la mobilité.

Aux autorités organisatrices de la
mobilité :

2. veiller à ce que les dispositions
de l’article L. 1214-2 du code des
transports s’agissant du contenu
prescriptif des plans de déplacements
urbains en matière de stationnement
urbain soient effectivement mises
en œuvre ;

3. constituer des observatoires du
stationnement urbain réunissant
tous les acteurs concernés afin de
collationner et d’évaluer l’ensemble
des données (connaissance de l’offre,
enquêtes sur les besoins, coûts et
recettes liés au stationnement
urbain, estimation des nuisances liées
au trafic automobile) nécessaires à la
conception des stratégies locales en
la matière.

Aux communes :

4. conduire de façon déterminée, et
constante dans la durée, les opérations
de contrôle du stationnement sur la
voirie.
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3Le traitement des déchets
ménagers en Île-de-France :
des objectifs non remplis

L’Île-de-France regroupe 12 millions
d’habitants produisant 5,52 millions
de tonnes de déchets ménagers et
assimilés par an. L’organisation du
service public de gestion des déchets
y est marquée par les contraintes liées
à la forte densité de population en
cœur de région et par d’importants
contrastes entre la zone centrale de la
métropole du Grand Paris et le reste de
l’espace régional, essentiellement rural.

L’organisation institutionnelle
et le financement sont peu
adaptés
L’organisation institutionnelle du
traitement des déchets est éclatée
entre 26 organismes, d’échelle très
variée. La région comprend le plus
grand syndicat de traitement d’Europe
(l’agence métropolitaine des déchets
ménagers – Syctom) qui couvre à lui
seul 5,7 millions d’habitants soit
près de la moitié des déchets
franciliens (44 %). 98 % de son terri-
toire est inclus dans le périmètre de
la métropole du Grand Paris. En
contraste, 12 syndicats couvrent
chacun moins de 200 000 habitants.
Faute d’amélioration des performances
de la collecte sélective, les capacités
d’incinération autorisées du Syctom
sont actuellement insuffisantes. Pour
y faire face, celui-ci recourt à des
coopérations avec des structures
voisines.

La carte et l’organisation des syndicats
de traitement ne prennent pas du tout
en compte la recomposition de fond
du paysage de l’intercommunalité à
fiscalité propre actuellement en
cours en Île-de-France. Les initiatives
en matière de rationalisation de
l’organisation du traitement sont
quasi inexistantes et la loi continue
à autoriser une intercommunalité à
adhérer à plusieurs syndicats de
traitement à la fois, bloquant toute
possibilité d’évolution de l’organisation
institutionnelle du traitement des
déchets en Île-de-France. 

Le coût de gestion du service public des
déchets est de 72 € HT par habitant en
Île-de-France. S’il est en baisse, il reste
supérieur au reste du territoire national
(63 € HT par habitant). D’importants
écarts de coûts sont constatés entre les
collectivités franciliennes elles-mêmes.
Ils s’expliquent essentiellement par les
contraintes liées au type d’habitat et
aux choix des modalités de collecte et
de traitement. 

Le financement du service public de
gestion des déchets franciliens perçu
par les collectivités territoriales
d’Île-de-France s’élève à 1,5 Md€. Il est
à 95 % assumé par les contribuables,
à travers la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères. En termes de
montant, les contributions des usagers
pour assurer le service public sont
suffisantes, voire excessives dans
certains cas. 



Un rééquilibrage de la contribution au
financement du service public des
usagers vers les producteurs de
déchets assimilés et les producteurs
de produits mis sur le marché est
nécessaire. 

En effet, les déchets assimilés des
administrations, commerces et indus-
tries représentent un quart des
déchets gérés par le service public
en Île-de-France. Or le financement
spécifique appliqué à ces déchets,
via la redevance spéciale, n’est
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Le traitement des déchets ménagers
en Île-de-France : des objectifs non remplis

 

Les établissements de coopération locale franciliens exerçant la compétence
de traitement des déchets au 1er janvier 2016

Source : Observatoire régional des déchets d’Île-de-France (Ordif)

appliqué que par 30 % des collectivités
franciliennes et ne couvre que 5 % du
financement total de la gestion des
déchets.

Si les producteurs de produits mis
sur le marché contribuent désormais
partiellement au financement du
service public de gestion des
déchets (par le biais des filières de
responsabilité élargie du producteur) ;
leur contribution en Île-de-France est
inférieure à la moyenne nationale.



Le traitement des déchets ménagers
en Île-de-France : des objectifs non remplis
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Les performances de traitement
des déchets sont en net décalage
avec les moyennes nationales
et celles d’autres métropoles
européennes

Les performances en matière de
collecte sélective et de recyclage
sont inférieures aux moyennes
nationales et à celles d’autres
métropoles européennes, quel que
soit le flux de déchets concerné.
Le tri du verre (20 kg/habitant/an),
des emballages légers (10,5 kg/
habitant/an) et des papiers/cartons
(12,5 kg/habitant/an) enregistre un
fort retard. La qualité de la collecte
sélective est de surcroît très médiocre,
le taux de refus de tri étant de 25,7 %
à l’entrée des centres de traitement,
sans amélioration depuis 2005. La
collecte sélective des biodéchets
alimentaires des particuliers est
inexistante alors que la loi prévoit sa
généralisation à l’horizon de 2025.

L’organisation des filières de traitement
des déchets est stable et trop peu
diversifiée en Île-de-France.
L’incinération reste le principal mode
(60 %) de traitement des déchets
ménagers et assimilés, le recours au
recyclage étant encore faible (26 %)
et l’enfouissement (9 %) persistant. 

Il est urgent d’atteindre
les objectifs de performance
fixés aux plans européen,
national et régional
La prévention est insuffisante

Les trois principaux financeurs en
matière de prévention de production
de déchets sont la région, l’Agence de
l’environnement et de la maîtrise de

l’énergie (ADEME) et le Syctom.
D’importants soutiens ont été versés,
notamment au titre de la mise en
place de 61 plans locaux de prévention
(PLP) couvrant 83 % de la population
d’Île-de-France. Si la coordination
entre ces acteurs s’améliore, les
actions en matière de prévention des
déchets sont insuffisantes et leur
pérennité n’est pas garantie.

La coordination est faible

Une coordination étroite entre l’échelon
régional et étatique est nécessaire dans
le pilotage du traitement des déchets
franciliens. La programmation régionale
des déchets ménagers, arrêtée en
2009, n’a pris en considération ni les
contraintes des opérateurs publics ni les
spécificités et contrastes territoriaux. Le
plan régional a fixé un plafond d’inciné-
ration de 4,2 millions de tonnes par an.
Mais l’attribution par l’État des capacités
d’incinération, suite à la fermeture
d’installations, s’est faite au fur et à
mesure des demandes sans répondre
à une logique d’ensemble. Le plan
régional d’élimination des déchets
ménagers et assimilés (Predma)
couvre la période 2009 à 2019 et la
région a engagé en septembre 2016
la procédure de renouvellement de sa
programmation en matière de
traitement des déchets, conformément
au décret du 17 juin 2016.

La tarification doit être plus
incitative

Comme souhaité par le législateur, la
tarification du service public de
gestion des déchets doit veiller à être
davantage incitative. En Île-de-France,
seules quatre collectivités en charge
de la collecte des déchets appliquent
une tarification incitative permettant



Le traitement des déchets ménagers
en Île-de-France : des objectifs non remplis

de moduler la contribution des
usagers selon la quantité de déchets
réellement produite. Les syndicats de
traitement des déchets sont également
peu nombreux à déployer une tarification
incitative, dite de deuxième niveau,
assise sur la performance de la collecte
sélective. 

La participation financière des filières
de responsabilité élargie des producteurs
et leur représentativité en termes de
tonnages de déchets triés est très
marginale : seuls 8 % des déchets
ménagers en Île-de-France sont pris en
charge par les filières de responsabilité
élargie des producteurs. 

Le tri sélectif doit être fortement
renforcé

Les lacunes de la région en matière de
tri sélectif des déchets sont en grande
partie liées à l’absence de mise à jour
des consignes de tri des déchets et au
manque d’actions de communication.
Le schéma de collecte sélectif en Île-de-
France s’appuie essentiellement sur la
collecte en porte-à-porte, plus coûteuse
que l’apport volontaire des déchets
dans des bornes dédiées. La collecte
sélective bi-flux est prédominante,
notamment en zone dense où elle
s’appuie, d’une part, sur un bac de
collecte du verre et, d’autre part, sur
un bac de collecte des emballages
légers, papiers et cartons en
mélanges. Or la collecte séparée de
trois flux distincts est majoritaire
dans les pays européens pour des
motifs de performance : le verre, les
emballages légers et enfin les

papiers/cartons. La couverture du
territoire régional en déchèteries est
d’une déchèterie pour 69 000 habitants,
alors que l’ADEME évalue l’optimum à
une déchèterie pour 30 000 habitants
et que la moyenne, sur le reste du
territoire, est d’une déchèterie pour
14 000 habitants. 

Les filières de traitement
des déchets doivent évoluer
rapidement

Ces filières vont être amenées à
réaliser une profonde mutation pour
infléchir la répartition actuelle des
modes de traitement des déchets.
La filière de tri est contrainte de se
moderniser pour faire face à une
massification à venir du tri. La filière
de compostage et de méthanisation
des déchets est encore balbutiante
alors que la généralisation du tri à la
source des biodéchets des particuliers,
prévue pour 2025, lui offre de réelles
perspectives de développement. Les
plateformes de transfert des déchets
sont encore trop peu présentes pour
permettre de lisser les apports de
déchets vers les incinérateurs et ainsi
réduire l’enfouissement des déchets
ménagers et assimilés. La reconnais-
sance récente par le législateur d’une
nouvelle filière, permettant d’utiliser
des déchets secs pour fabriquer des
combustibles solides de récupération,
devrait ouvrir des perspectives de
réduction de l’enfouissement des
déchets ménagers franciliens
actuellement non recyclables.
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Le traitement des déchets ménagers
en Île-de-France : des objectifs non remplis
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Recommandations

À L’État :

1. réorganiser la carte des syndicats
mixtes de traitement des déchets,
en cohérence avec la réforme de
l’intercommunalité en Île-de-France.

À la région Île-de-France :

2. mettre en place une programma-
tion régionale des déchets intégrant
les spécificités territoriales et amé-
liorer la coordination des acteurs
publics dans sa mise en œuvre.

Aux collectivités et organismes
concernés :

3. optimiser le financement du
service public de gestion des
déchets en augmentant la contribu-
tion financière des producteurs de
déchets mis sur le marché et en
développant la tarification incitative,
au sein des collectivités situées hors
des zones denses de l’Île-de-France
dans un premier temps ;

4. développer le tri sélectif en faisant
évoluer les schémas de collecte, en
faveur de l’apport volontaire et de la
mise en place d’une collecte sélective
prenant en compte quatre flux (verre,
emballages légers, papiers/cartons et
biodéchets alimentaires) ;

5. adapter les filières de traitement
des déchets, notamment en
modernisant les centres de tri pour
faire face à l’extension du tri des
plastiques et en renforcer la
compétitivité.

À l’État :

6. lever les incertitudes relatives à la
réglementation des sous-produits
animaux, afin de permettre le
développement des filières de
collecte et de traitement des
biodéchets alimentaires.



4L'usine de traitement des déchets
Amétyst de Montpellier :
un pari sur un processus
industriel complexe

La création de l’usine Amétyst,
un pari technique 

La réglementation européenne tout
comme les lois dites du « Grenelle de
l’environnement » ont incité à amélio-
rer la gestion des déchets. Le plan
départemental d’élimination des
déchets de l’Hérault avait donné la
priorité au recyclage et à la valorisation,
dès 2001.

La communauté d’agglomération de
Montpellier, devenue par la suite
Montpellier Méditerranée Métropole,
était confrontée à un déficit d’exutoires
qui impliquait d’exporter annuellement
près de 150 000 tonnes de déchets
hors du département.

Malgré des retours d’expériences limités,
elle a décidé, dès 2003, de construire une
usine de tri mécano-biologique et de
méthanisation, dénommée Amétyst,
la plus importante unité de ce type
construite alors en France où sa
proximité avec des habitations
constituait une première. 

Or le territoire montpelliérain est
confronté à une problématique 
spécifique liée, d’une part, à l’insuffi-
sance du tri amont des biodéchets et,
d’autre part, aux difficultés croissantes

pour les collectivités territoriales à
faire accepter la présence sur leur
territoire d’un incinérateur ou d’un
site de stockage.

Le délégataire se voyait imposer
plusieurs objectifs ambitieux de
performance en matière de transfor-
mation en biogaz des biodéchets et
des déchets résiduels, ainsi qu’un
taux minimal de transformation en
compost pour ces derniers.

Il s’était de surcroît engagé sur des
critères de qualité de l’ensemble
des produits sortants et était tenu
de respecter des performances
environnementales en termes de
niveaux de bruit et d’odeurs.

Un échec rapide 

Dès son inauguration en juillet 2008,
l’exploitation de l’usine a été affectée
par de nombreux dysfonctionnements,
en particulier un mauvais rendement
des digesteurs, causé par un défaut
de qualité des déchets acheminés,
d’importantes nuisances olfactives et
le pullulement d’insectes, générant
de nombreuses plaintes des riverains.
La réception des travaux de
construction a donc été refusée par
la collectivité.
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Un incendie accidentel en septembre
2011 a par la suite limité le fonction-
nement de l’usine. Les travaux de
réparation réalisés aux frais de
l’entreprise n’ont permis son 
redémarrage qu’à compter du 2 avril
2012.

L’échec est industriel et financier.

Sur la période d’exécution du contrat
(2008-2014), les résultats ont été en
deçà des performances. Le dérapage a
aussi été financier tant au stade de la
construction qu’à celui de l’exploitation.

À l’origine, en octobre 2003, le budget
prévisionnel relatif à la construction
d’Amétyst avait été fixé à 57 M€ HT.

Puis les réserves émises lors de la
réception de l’ouvrage, ainsi que les
difficultés de fonctionnement

résultant de son défaut de conception,
ont nécessité d’importants travaux
supplémentaires de mise aux normes,
et au final le coût global de construc-
tion de l’usine s’est élevé à 90,7 M€ HT.

La rémunération globale versée par la
métropole a été de 75,2 M€, plus de
deux fois celle prévue dans le compte
d’exploitation prévisionnel.

Elle n’a en outre reçu de son co-
contractant quasiment aucune
redevance. Les sanctions pécuniaires
prévues au contrat pour non-respect
des engagements de performance
n’ont jamais été appliquées.

Le coût du traitement par Amétyst de
la tonne de déchet ressort au moins à
136 € HT. Par comparaison, le dernier
référentiel national publié par
l’ADEME indique que la fourchette

L'usine de traitement des déchets Amétyst 
de Montpellier : un pari sur un processus

industriel complexe

Implantation de l’usine Amétyst

Source : Cour des comptes 



L'usine de traitement des déchets Amétyst 
de Montpellier : un pari sur un processus
industriel complexe

haute du coût du traitement des
ordures ménagères résiduelles (OMR)
(tous procédés confondus) est de
122 € HT.

Une relance récente
mais un procédé à l’avenir
incertain

La métropole a choisi de résilier en
décembre 2014 le contrat de délégation
de service public et a dû verser une
indemnité de résiliation de 4,7 M€ au
délégataire.

Elle n’a pas cherché à obtenir
l’indemnisation de ses préjudices
d’exploitation et a supporté l’essentiel
des surcoûts résultant des limites
constructives de l’usine.

La collectivité a attribué, pour 10 ans, le
nouveau contrat au même délégataire,
au motif qu’il proposait des travaux de
modernisation du site plus ambitieux
que ceux de ses concurrents. Il est
toutefois probable que les indemnités
de résiliation qu’il a perçues lui ont
offert des marges de manœuvre.

La déclinaison des objectifs du
Grenelle de l’environnement a
conduit à soutenir de nombreux
projets de construction d’usines de
tri mécano-biologique méthanisation.

Toutefois, dans un rapport d’information
de juin 2010, le Sénat soulignait déjà les
importantes difficultés auxquelles se
heurtaient ces usines en raison des
nombreuses étapes techniques exigées
par le processus. Leurs coûts d’investis-
sement et d’exploitation apparaissaient
également élevés dans un contexte
d’incertitudes tant réglementaires que
sociales et économiques. 

Aussi la loi du 17 août 2015 relative à
la transition énergétique pour la
croissance verte préconise de généra-
liser le tri à la source des biodéchets et
dispose en conséquence que la
création de nouvelles installations
de tri mécano-biologique, sans tri à
la source des biodéchets traités, doit
être évitée. Ce type d’installation
n’est d’ailleurs plus éligible aux aides
de l’ADEME depuis deux ans.
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L'usine de traitement des déchets Amétyst 
de Montpellier : un pari sur un processus

industriel complexe
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Recommandations

À la métropole de Montpellier  :

1. améliorer le tri à la source pour
mieux valoriser tout type de déchets
par une meilleure information des
usagers.

À la métropole de Montpellier
et à l’État :

2. renforcer l’efficacité des collectes
sélectives en développant notam-
ment la collecte séparée des
biodéchets ;

3. se donner les moyens d’un
contrôle effectif de l’équilibre
économique et financier des délé-
gations de service public conclues
pour l’exploitation des usines de
traitement mécano-biologique des
ordures ménagères résiduelles
(OMR), en particulier en contrôlant

l’efficience des techniques mises
en œuvre et le respect des
objectifs contractuels ;

4. évaluer le coût global de ce mode
de traitement et de valorisation des
OMR en intégrant les coûts indirects
résultant de l’amortissement des
installations et du traitement des
refus ainsi que le risque économique
d’un arrêt de la commercialisation
des composts issus de ce process.

À la région Occitanie et à l’État :

5. veiller aux capacités du territoire
en exutoires dès lors qu’en raison
d’un taux de refus incompressible, la
méthanisation des OMR ne constitue
pas une alternative aux modes
ultimes de traitement des déchets
(incinération et enfouissement).



Chapitre III

Éducation, universités

1. Le projet Paris-Saclay : le risque de dilution d’une grande
ambition

2. France business school : une fusion ratée



L’ambition de créer un pôle
scientifique et technologique
de rang mondial

Site pionnier de l’aéronautique au début
du XXème siècle, le plateau de Saclay et
ses environs ont vu s’implanter depuis la
seconde guerre mondiale de nombreux
établissements scientifiques et universi-
taires : le Centre national de la
recherche scientifique (CNRS) en 1946,
l’Office national d’études et de recherches
aérospatiales (ONERA) en 1947, le
Commissariat à l’énergie atomique (CEA)
en 1952, l’université Paris-Sud, issue en
1971 de la faculté des sciences d’Orsay, et
l’École des hautes études commerciales
de Paris (HEC) en 1964, l’École supérieure

d’électricité (Supélec) en 1975 et l’École
polytechnique en 1976. À la fin des
années 2000, le site concentrait déjà
plus de 10 % de la recherche publique
française, toutes disciplines confondues,
avec la perspective d’en rassembler à
terme 15 %. 

À partir du milieu des années 2000, l’État
a décidé de mieux exploiter ce potentiel
exceptionnel et a manifesté l’ambition
de créer sur le plateau de Saclay et dans
ses environs un pôle scientifique et
technologique (ou « cluster ») de rang
mondial. D’ici 2020, plusieurs grandes
écoles1 rejoindront les établissements
publics2 et privés3 déjà présents sur ce
territoire.

Le projet Paris-Saclay :
le risque de dilution
d’une grande ambition
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1

Le campus au sein du territoire de Saclay 

1 ENS Cachan, École Centrale de Paris, AgroParisTech, Institut Mines Télécom, ENSAE.
2 École polytechnique, ENSTA, HEC, IHES, Supélec, université Paris Sud, université Versailles-Saint-
Quentin-en-Yvelines, CEA, CNRS, INRA, INRIA, INSERM, ONERA.
3 Air Liquide, Danone, Horiba, Kraft Foods, Peugeot, Renault, Thalès, etc.

Source : Cour des comptes



Le projet Paris-Saclay :
le risque de dilution d’une grande ambition

L’élaboration en 2009 de la loi sur le
Grand Paris a accéléré la mise en
œuvre de ce projet. L’État a alors pris
la décision d’affecter à Paris-Saclay un
niveau très élevé de financement
public : près de 5,3 Md€ sont
programmés à ce jour, dont 700 M€
pour le volet scientifique, 2,6 Md€
pour l’immobilier universitaire et
2 Md€ pour les transports. 

Le projet comporte trois volets, portés
par l’université Paris-Saclay et l’établis-
sement public d’aménagement de
Paris-Saclay (EPAPS) : le regroupement
des établissements d’enseignement
supérieur et de recherche, l’aménagement
urbain du site et son développement
économique.

La réussite de ce « cluster » suppose
que soient réunies trois conditions
cumulatives :

- une organisation universitaire et
scientifique capable de mettre en
œuvre une stratégie globale, en vue
d’une reconnaissance internationale,
selon les référentiels les plus
communément admis dans la
communauté internationale ;

- un campus urbain desservi par des
moyens de transport adéquats,
disposant des logements et des
équipements nécessaires ;

- une gouvernance globale forte, à
même de surmonter les oppositions.

Des avancées inégales

Créée le 1er janvier 2015 sous la forme
d’une communauté d’universités et
établissements (COMUE), qui regroupe
18 établissements d’enseignement
supérieur et de recherche, soit
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L’implantation des établissements de recherche
et d’enseignement supérieur sur le site de Saclay

Source : Cour des comptes



89 512 personnes, dont 10 676 ensei-
gnants-chercheurs et plus de
68 000 étudiants, l’université Paris-
Saclay diplôme déjà sous son label
tous les doctorats et 80 % des masters,
et a la volonté d’élaborer une stratégie
de recherche unifiée à l’échelle de son
territoire. 

En revanche, l’objectif de développement
économique a été peu poursuivi, que ce
soit par l’université qui n’a pas réussi
à organiser la valorisation de la
recherche, ou par l’EPAPS, qui n’a défini
que trop tardivement une stratégie
en la matière. 

Le projet Paris-Saclay : 
le risque de dilution d’une grande ambition
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L’absence de stratégie
et de gouvernance d’ensemble

Le pilotage du projet apparaît défaillant,
alors que celui-ci rassemble une
multiplicité d’acteurs publics et privés
dont les compétences, les périmètres,
les moyens et parfois les intérêts sont
différents, voire divergent. Aucune
structure ne permet de piloter
globalement le projet pour assurer la
cohérence de ses trois volets. 

Nombre d’étudiants sur le site
de Paris-Saclay

Source : Cour des comptes

Sur le plan académique, la candidature
de l’université Paris-Saclay a été
retenue en 2012 par le jury international
chargé de sélectionner les « initiatives
d’excellence » (IDEX), projet visant à
soutenir en nombre limité des
opérations de regroupement universi-
taire et scientifique de grande
ampleur, financées par le programme
d’investissements d’avenir (PIA).
Toutefois, les membres de l’université
Paris-Saclay ont eu de grandes
difficultés pour s’accorder sur ce
projet puis pour le mener à son terme,
alors que l’IDEX permet d’amorcer les
transformations structurantes pour
l’avenir. 

Concernant l’aménagement du site,
l’EPAPS a dû composer avec les
acteurs locaux, initialement opposés
au projet. Le « campus urbain » est en
devenir et il existe un risque réel,
malgré l’importance des moyens
publics engagés, que son attractivité
soit limitée par l’insuffisance des
transports collectifs et le déficit de
logements étudiants. 

Des financements massifs,
des besoins mal évalués

Le montant total des financements
publics prévus pour le projet (y compris
la future ligne 18 du métro) est estimé
par la Cour à 5,262 Md€. Mais l’ensemble
de ces financements n’est suivi par
aucun service, alors que les montages
financiers sont souvent complexes, et
que le coût final augmente au fur et
à mesure de la concrétisation des
opérations. En outre, les pouvoirs
publics se fondent sur les documents
établis par l’EPAPS pour décider de
l’augmentation de certaines
contributions financières, alors que
la gestion de cet établissement est
défaillante.



Le projet Paris-Saclay :
le risque de dilution d’une grande ambition
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Recommandations

À l’université Paris-Saclay :

1. déterminer rapidement un mode
d’organisation permettant d’atteindre
l’objectif de création d’une université
de rang mondial et de contribuer au
développement d’un « cluster » de
niveau international.

À l’État : 

2. désigner un responsable intermi-
nistériel du projet de Paris-Saclay et
asseoir réglementairement sa
mission ;

Le projet de regroupement
universitaire en suspens

Le projet d’« université intégrée »,
élaboré dans le cadre de l’IDEX, est
aujourd’hui en difficulté car il n’a pas
été en mesure de surmonter la dualité
du système d’enseignement supérieur
français, marqué par la coexistence
des grandes écoles et des universités.
Les insuffisances de la gouvernance
commune n’ont pas permis de
franchir avec succès et sans réserve
l’étape de la période probatoire du
projet et un nouveau délai de
18 mois lui a été accordé pour préci-
ser le modèle d’université-cible et

3. établir une programmation
prévisionnelle des financements
correspondant aux besoins identifiés,
afin d’en vérifier régulièrement la
soutenabilité.

Au directeur général de l’EPAPS :

4. doter l’établissement d’une
organisation et des outils de gestion
lui permettant d’assurer l’exercice
de ses missions de manière fiable et
efficace et d’en rendre compte à son
conseil d’administration ainsi qu’aux
autorités de tutelle.

l’adhésion des établissements engagés
à le construire. L’ensemble des
acteurs concernés doivent mettre à
profit la prolongation de la période
probatoire qui leur a été consentie
pour consolider le regroupement des
établissements dans le cadre de la
COMUE. Le projet de création du
pôle académique et scientifique de
Saclay, qui a mobilisé des fonds
publics très importants, ne saurait
être remis en cause par un éventuel
échec du processus de l’IDEX, et des
solutions pragmatiques doivent être
rapidement imaginées et mises en
œuvre pour prendre en compte les
divergences internes et les dépasser. 



2 France business school :
une fusion ratée
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L’école supérieure de commerce
France business school (FBS), créée
sous forme associative le 6 juillet 2012
par la réunion de l’École supérieure de
commerce et de management
(ESCEM) Tours-Orléans-Poitiers et des
écoles supérieures de commerce
d’Amiens, de Brest et de Clermont-
Ferrand, n’est pas parvenue à relever
les défis que ses fondateurs lui avaient
fixés. Après seulement deux années
universitaires (2013-2014 et 2014-
2015), l’association a été dissoute et
placée en liquidation amiable par
décision de l’assemblée générale du
8 juin 2015. La chambre régionale des
comptes Nouvelle Aquitaine a examiné
les multiples causes de cet échec,
lesquelles relèvent de la préparation
du projet et de la stratégie pédagogique
suivie, d’une gestion défaillante qui n’est
pas parvenue à relever avec succès les
défis posés par la fusion, et de la
gouvernance même de l’association,
dont l’organisation faisait intervenir
un grand nombre de financeurs,
directs ou indirects.

Un projet ambitieux
mais contrarié 

Dès 2013, la Cour des comptes avait
observé, dans son rapport public
annuel, les mutations et les enjeux de
l’enseignement supérieur commercial
non universitaire en soulignant les

défis posés par l’internationalisation
des études de gestion, notamment en
matière financière. Les écoles consulaires
de milieu et de fin de classement ont dû
adapter leurs projets pédagogiques à
des standards académiques élevés
nécessitant un engagement financier
afin de maintenir ou d’augmenter leur
attractivité vis-à-vis des étudiants
français et étrangers. C’est dans ce
contexte que le projet de FBS a été
formulé puis mis en œuvre. Cette
nouvelle école a été pensée comme
une école unique mais décentralisée,
reposant sur les réseaux et initiatives
historiques des anciennes écoles. Or,
l’entente entre les membres fondateurs
de l’école a pu être altérée par le mode
de gouvernance retenu, fondé sur la
parité et l’égalité absolue entre les
membres, alors que le montant des
cotisations était différent. 

Par ailleurs, les compétences statuaires
respectives des organes de l’association
ont été définies a minima. Les statuts
ne fixaient aucune règle précise en
matière financière ou de gestion des
ressources humaines. Les modalités de
gouvernance de l’école sont apparues
inefficientes et insusceptibles de
remédier aux difficultés auxquelles
l’école a été confrontée dès sa création
alors même qu’une délégation de
pouvoirs très large du président avait
été accordée au directeur général. 



Le projet pédagogique du
programme « grande école » de FBS
a été conçu, puis mis en œuvre,
comme un projet extrêmement
innovant. Le remplacement des
concours d’entrée par des « talent
days », procédure de recrutement
largement orale et reposant davantage
sur les « savoir être » et la motivation
des étudiants que sur leurs connais-
sances académiques, fut institué alors
que les contours pédagogiques précis
du programme « grande école »
n’avaient pas été déterminés. Ce choix,
ajouté à une forte augmentation des
frais de scolarité, a provoqué un
effondrement des recrutements
remettant en cause l’équilibre
financier à court et moyen terme de
l’association. Enfin, l’ambition portée
par l’école a été fortement contrariée
par l’absence d’habilitation au grade
de master de son programme
« grande école ». Il est par ailleurs regret-
table que le ministère de l’enseignement
supérieur et de la recherche n’ait pas
dissuadé les écoles de s’engager dans
la voie du programme unique habilité
alors que ce dernier ne remplissait pas
les critères objectifs d’habilitation du
fait de la sous-performance en
matière académique et de recherche
de certaines écoles fondatrices.

Une gestion défaillante

L’association a également fait face à
de graves difficultés de financement à
la fois imputables à la très forte baisse
des recrutements et à la réalisation
d’un plan de financement peu réaliste.
Les membres fondateurs ont transféré
le patrimoine des écoles fondatrices
lors de la création de l’association
mais la trésorerie active apportée
était très largement insuffisante pour

couvrir les dépenses courantes de
l’école. En outre, le syndicat mixte de
l’ESCEM n’a signé son traité d’apport
qu’avec beaucoup de retard ce qui a
privé l’école des financements
nécessaires au développement
rapide de son activité. 

Les difficultés de financement de
l’association ont été aggravées par
une désorganisation totale de la
comptabilité. Le caractère défectueux
de l’organisation comptable, contraire
à de nombreux principes, a d’ailleurs
entraîné un manque de sincérité des
comptes qui a fait obstacle à leur
certification. Il apparaît par ailleurs
que l’association n’a pas respecté, à
de très nombreuses reprises, les
règles de la commande publique. 

Le climat social de l’école a également pu
perturber le projet porté par l’association.
En effet, les difficultés liées au transfert
des personnels des anciennes écoles,
dotés de statuts différents, avaient mal
été envisagées. Les représentants
syndicaux ont ainsi intenté deux
recours devant les tribunaux afin de
contester leur transfert au sein de
l’association créée et surtout leur
changement de statut. Une solution
opérationnelle a été dégagée avant le
transfert effectif au 1er janvier 2013, mais
l'absence de concertation préalable et de
formalisation fut préjudiciable au climat
social. Plusieurs statuts de personnel ont
aussi cohabité au sein de l'école, ce qui a
singulièrement pu compliquer la gestion
quotidienne des ressources humaines.
Par ailleurs, la gestion du personnel
de FBS n'a pas été centralisée, les
différences de statuts et de situations
ont été traitées après la fusion des
écoles, trop tardivement pour mettre en
place une gestion fédérée du personnel.

France business school :
une fusion ratée
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France business school :
une fusion ratée
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La dissolution : de lourdes
conséquences financières
et pédagogiques

Considérant l’échec des recrutements
de la rentrée 2014-2015, les membres
de l’association ont souhaité mettre
fin au projet FBS et ont voté pour sa
dissolution lors de l’assemblée
générale du 8 juin 2015. Un adminis-
trateur judiciaire a alors été désigné
comme liquidateur amiable. Les
écoles fondatrices ont déposé une
demande d’habilitation de leurs
futures formations auprès du ministère
de l’enseignement supérieur et de la
recherche. Seules les écoles supérieures
de commerce de Brest et de Clermont-
Ferrand ont obtenu une reconnaissance
de leurs formations et une habilitation
au grade de master de leur diplôme
« grande école », les demandes de
l’ESCEM et de l’école supérieure de
commerce d’Amiens ayant été rejetées.
Quatre-vingt-cinq étudiants ayant
continué leur scolarité sur les sites de
l’ESCEM et d’Amiens n’ont pas été
diplômés d’une formation conférant le

grade de master contrairement à
leurs anciens camarades, alors
même qu’ils avaient acquitté
9 000 € de droits d’inscription à
FBS en 2013-2014 et 10 000 € en
2014-2015.

Pour l’heure, la dissolution de
l’association a entraîné la suppression
de 181 emplois sur les campus
d’Amiens et de l’ESCEM et le chiffrage
du coût supporté par le contribuable
dans la création, la vie et la liquidation
de France business school est évalué
à plus de 36,6 M€. 

*
**

Au regard des constats de défaillance
dans la gouvernance et dans la gestion
de France business school dressés par
la Cour, CCI France devrait, dans
l’exercice de ses missions de valorisation
et d’information, faire connaître aux CCI
les conditions nécessaires et suffisantes
des fusions entre écoles, notamment en
matière de plan de financement, de
projet pédagogique et de procédures
de contrôle.

Évaluation du surcoût final du projet France business school

* Dont 1 181 741 € supportés par la ville de Poitiers et le département de la Vienne
Source : Cour des comptes 



Chapitre IV

Territoires

1. La commune de Levallois-Perret et ses démembrements :
une gestion imbriquée et opaque

2. Les collectivités locales d'Auvergne-Rhône-Alpes et le
spectacle vivant : une politique dynamique, un financement
sous tension, une gestion à rendre plus rigoureuse



1La commune de Levallois-
Perret et ses démembrements :
une gestion imbriquée et opaque
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La commune de Levallois-Perret, située à
l’ouest de Paris dans le département
des Hauts-de-Seine, compte environ
65 000 habitants. Elle est la plus
densément peuplée de France et
d’Europe. Son urbanisme et sa sociologie
ont considérablement évolué depuis
trois décennies, à la suite des opérations
d’aménagement conduites par la
Semarelp, la société d’économie mixte
locale dont la ville est l’actionnaire
majoritaire. Elle abrite désormais une
population relativement aisée, qui
bénéficie de nombreux équipements et
services publics locaux.

Outre les relations étroites avec la
Semarelp et ses filiales, la gestion
communale se caractérise par le poids
important d’associations locales, qui

gèrent des services à la population
(dans les domaines sportif, culturel,
ou des loisirs) ou conduisent des
actions en lien direct avec la ville.
Fortement dépendantes des subven-
tions communales, ces associations
paramunicipales, dans leur mode de
fonctionnement, ne se distinguent guère
des services communaux eux-mêmes.

Les incidences financières de ce mode
d’organisation locale sont substantielles.
Ainsi, le fort niveau d’endettement de
la commune (supérieur à 7 500 € par
habitant à la fin 2015, soit plus de
quatre fois la moyenne des collectivités
de taille équivalente) est largement dû
aux avances consenties à la Semarelp
pour mener à bien les opérations
d’aménagement. Il en résulte un risque
sérieux pour les finances communales si
l’équilibre économique de celles-ci n’est
pas obtenu. De même, les subventions
aux associations paramunicipales
représentent une part significative du
budget de fonctionnement de la ville,
d’ailleurs complétée par la mise à dispo-
sition d’importants moyens matériels et
humains.

Ces liens étroits sont inégalement
formalisés et ne donnent pas lieu à une
information exhaustive à l’assemblée
délibérante, l’empêchant d’exercer
pleinement son rôle de contrôle. Les
lacunes concernent, notamment, le
niveau des rémunérations et des
avantages en nature perçus par les
élus administrateurs de la Semarelp,

Le territoire de la commune
de Levallois-Perret

Source : Cour des comptes



le bilan des cessions et des acquisitions
réalisées ou encore le recensement des
engagements hors bilan pris par la ville. Les
conventions de financement conclues avec
les associations subventionnées sont bien
trop lacunaires au regard des montants
versés, privant de réelle portée pratique
cet outil de pilotage et de suivi de
l’action associative. De même, les
nombreux cumuls d’activités dont
bénéficient des cadres communaux
auprès des associations sont souvent
insuffisamment fondés. 

Enfin, les relations de la commune
avec sa société d’économie mixte et
les associations sont incertaines au

regard des principes de la commande
publique. La Semarelp a ainsi remporté
le marché public de gestion du
patrimoine privé communal dans
des conditions n’ayant pas garanti
une concurrence effective. La
même observation est faite pour sa
filiale spécialisée Levaparc qui s’est
vu confier la gestion de l’ensemble
de l’offre de stationnement public
sur le territoire levalloisien. Pour
l’association « Levallois communication »,
la subvention versée par la commune
rémunère en fait une prestation
accomplie pour son compte sans mise
en concurrence.

La commune de Levallois-Perret
et ses démembrements : une gestion imbriquée
et opaque
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La ville de Levallois-Perret et ses satellites

Source : Cour des comptes

Recommandations
À la commune de Levallois-Perret :

1. mettre fin au démembrement
excessif, par le biais d’associations
parapubliques, des activités de services
dédiées à la population levalloisienne
et réintégrer celles-ci dans la gestion
municipale pour permettre une image
fidèle et consolidée de leur gestion
financière et comptable.

À l’État :

2. renforcer, de la part des services
de l’État, la surveillance et le suivi
des actes de la commune de
Levallois-Perret au titre des
contrôles budgétaire et de légalité. 



La part la plus significative des 7,6 Md€
affectés par les collectivités locales aux
dépenses culturelles est constituée par
leur soutien au spectacle vivant.

Dans l’ancienne région Rhône-Alpes,
370 M€ ont été consacrés au spectacle
vivant en 2008. La chambre régionale
des comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes
a examiné la politique de plusieurs
collectivités locales de son ressort1 en
faveur du spectacle vivant ainsi que la
gestion de plusieurs opérateurs. Il
s’agit non seulement de festivals
comme « Les Nuits de Fourvière » à
Lyon, « Jazz à Vienne », le festival de
musique classique et de musique
sacrée de « La Chaise-Dieu », le festival
de théâtre de rue « Éclat » à Aurillac,
ou le festival de musique française du
XIXème siècle « Berlioz » en Isère, mais
aussi de structures permanentes (la
maison de la culture de Grenoble –
MC2 –, les théâtres de Villefranche-
sur-Saône, de Bourg-en-Bresse, de
Vienne ou de Décines-Charpieu).

Des interventions multiples
et peu évaluées
Les interventions des collectivités
territoriales en faveur du spectacle
vivant peuvent prendre des formes

différentes : si les grandes collectivités
interviennent souvent à la fois en
gestion directe et en appui de structures
indépendantes, la politique culturelle
des entités moyennes et petites est
nécessairement plus ciblée. Quelle que
soit leur taille, ces interventions sont
justifiées non seulement par une
volonté de contribuer au développement
d’œuvres culturelles et à leur diffusion
au sein d’un large public, mais aussi par
le souci de promouvoir des territoires.
La mise en œuvre de ces orientations
stratégiques s’inscrit encore insuffisam-
ment au sein de dispositifs d’évaluation.
Des éléments aussi déterminants pour
la réussite d’une politique en faveur
du spectacle vivant que le choix du
directeur et de son projet artistique, la
fixation d’objectifs précis par convention
entre collectivités et opérateurs ou la
définition d’une tarification adaptée
gagneraient à être mieux évalués.

Un financement sous tension
qui appelle à une diversification
des ressources

La part des financements publics, tous
financeurs confondus, est, à quelques
exceptions près, très majoritaire dans
les budgets des théâtres et festivals

2Les collectivités locales
d'Auvergne-Rhône-Alpes
et le spectacle vivant :
une politique dynamique,
un financement sous tension,
une gestion à rendre plus rigoureuse
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611 Annonay (communauté d’agglomération), Clermont-Ferrand (ville et communauté
d’agglomération), Décines-Charpieu, Riom, Villefranche-sur-Saône, Villeurbanne, etc.



de l’échantillon. Parmi les collectivités
publiques, les statistiques nationales
mettent en évidence la part prépondé-
rante du bloc communal, qui représente
à lui seul les trois quarts du financement
public, les communes et les intercom-
munalités y consacrant respectivement
en moyenne 8 % et 7 % de leur budget.
Les départements et les régions
apportent également leur concours,
lequel peut parfois être prépondérant
comme pour le festival Berlioz, auquel
le département de l’Isère apporte une

part substantielle de financement
public via l’Agence de diffusion
artistique (AIDA).

L’État apporte sa contribution par le
soutien aux scènes labellisées (entre
50 et 60 % du coût de fonctionnement
des centres dramatiques nationaux,
comme le TNP qui reçoit 4,4 M€ sur un
total de subventions publiques de
7,6 M€). Il intervient également par des
subventions spécifiques octroyées par
les directions régionales des affaires
culturelles (DRAC).

Les collectivités locales d'Auvergne-Rhône-Alpes
et le spectacle vivant : une politique dynamique,
un financement sous tension, une gestion à rendre
plus rigoureuse
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Part du financement public dans les budgets2 en 2014

* ce montant inclut la valorisation des loyers
Source : CRC Auvergne, Rhône-Alpes, d’après données fournies par les collectivités ou
établissements

Le transfert de compétence des
communes vers l’intercommunalité
est amorcé, comme à Annonay. Il
demeure modeste même si le public
des théâtres et festivals de la ville
centre vient souvent de l’ensemble
de l’agglomération. La création des
métropoles ouvre néanmoins des
perspectives : ainsi, la métropole de
Lyon a pris le relais du département
auprès des Nuits de Fourvière et,
compte tenu de l’intérêt métropolitain
de la MC2, la métropole de Grenoble
pourrait se substituer à la commune
pour la financer.

Si le soutien des collectivités au
spectacle vivant est important, sa
pérennité n’est en revanche pas
toujours assurée. Le recentrage des
départements sur leurs missions
essentielles a pu se traduire par une
réduction de leur contribution au
secteur culturel.

Les établissements publics de
coopération culturelle (EPCC), créés à
l’origine pour, notamment, stabiliser le
financement, n’ont toujours pas
atteint cet objectif puisque leurs sta-
tuts ne déterminent que rarement le
niveau des contributions respectives
des membres. 

2 Les chiffres peuvent être biaisés dans certains cas par les approximations nécessaires, notamment
en ce qui concerne le ratio subvention / spectateur.



Les collectivités locales d'Auvergne-Rhône-Alpes
et le spectacle vivant : une politique dynamique,
un financement sous tension, une gestion à rendre

plus rigoureuse
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Face au risque de diminution des
ressources publiques, l’État a mis en
place fin 2014 des pactes culturels,
qui doivent permettre de sanctuariser
les contributions de l’État sur trois ans
si les partenaires signataires s’engagent
à stabiliser leur contribution. Au total,
sept pactes étaient signés en Auvergne-
Rhône-Alpes fin 2015.

Si le financement public est indispensable
au spectacle vivant, les contraintes
financières auxquelles les collectivités
sont désormais confrontées impliquent
la mobilisation d’autres ressources,
qu’elles proviennent d’une optimisation
de la politique tarifaire ou, plus margi-
nalement, de l’apport de mécènes ou
d’entreprises partenaires.

Une gestion à rendre
plus rigoureuse

Au-delà de la recherche de finance-
ments complémentaires, une gestion
plus rigoureuse des moyens dont les
structures disposent peut être source
d’économies au travers de l’amélioration
de la fiabilité de leurs comptes, d’un
meilleur encadrement de la commande
publique, de la mise en place de procé-
dures de recrutement et de l’exercice
d’une vigilance accrue sur les modalités
de recours aux intermittents. La chambre
régionale des comptes d’Auvergne,
Rhône-Alpes a en effet relevé que si ce
recours se révèle nécessaire au spectacle
vivant, il n’en demeure pas moins, parfois,
entaché de quelques abus.

Recommandations

Source : Cour des comptes – données INSEE

Aux collectivités territoriales :

1. améliorer les termes de la
contractualisation entre collectivi-
tés et opérateurs par la définition
d’objectifs lisibles et mesurables
assortis d’indicateurs permettant
d’évaluer les résultats obtenus.

Aux opérateurs de spectacle vivant :

2. mettre en place des procédures for-
malisées en matière de commande
publique  ;

3. veiller à mieux encadrer le recours
aux intermittents du spectacle.



Troisième partie

La gestion publique



Chapitre I

La mise en œuvre
des politiques régaliennes

1. Le renouvellement des moyens aériens et navals de la
Douane : des échecs répétés et coûteux, une mutualisation
à imposer

2. L’emploi des forces mobiles de la police et de la gendarmerie
nationales : des capacités en voie de saturation, un pilotage
à renforcer

3. L’action sociale au ministère de l’intérieur : une organisation
complexe, des risques avérés, une efficacité contestable



Le renouvellement des moyens
aériens et navals de la Douane :
des échecs répétés et coûteux,
une mutualisation à imposer

Des moyens significatifs au service
de missions interministérielles

Les missions centrales de la branche 
« surveillance » de la Douane portent
sur la lutte contre les fraudes et trafics
(stupéfiants, tabacs, contrefaçons,
etc.). La Douane contribue aussi à
d’autres missions conjointement avec
d’autres services de l’État, par exemple
la lutte contre les pollutions maritimes.

Pour réaliser ces missions, la Douane
dispose de moyens aériens et navals
acquis et gérés par elle seule. En 2016,
la Douane dispose de 38 bâtiments,
de différents tonnages, répartis dans
34 bases maritimes ; elle possède
neuf hélicoptères, deux avions
monomoteurs, sept avions bimoteurs
Cessna F 406 basés sur six plateformes
aéroportuaires et sept avions bimoteurs
Beechcraft King Air 350 non opéra-
tionnels. Les moyens consacrés aux
flottes aériennes et navales représentent
un effort important tant sur le plan
budgétaire (la moitié des investissements
de la Douane) qu’humain : 850 douaniers
sont affectés à leur mise en œuvre.

Le renouvellement de la flotte
aérienne : une méthode inadaptée,
des retards accumulés

La Douane a décidé, après trente ans
d’utilisation, de remplacer en bloc les
Cessna utilisés pour la surveillance
maritime par des avions plus
modernes (Beechcraft King Air 350).
Malgré l’importance des crédits requis
(plus de 130 M€), la Douane a choisi
de gérer seule cette opération en
procédant elle-même aux acquisitions,
étalées de 2011 à 2015, et en faisant
intégrer sous sa responsabilité
exclusive les divers équipements
(radars, scanners, optronique, etc.)
dont ces appareils devaient être
dotés. 
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1

Beechcraft King Air 350

Source : Douane



Six ans après la livraison du premier
appareil, aucun n’est encore opérationnel
et des incertitudes demeurent en ce qui
concerne l’installation d’équipements,
pourtant déjà achetés, de détection
des pollutions maritimes.

Dans l’intervalle, la Douane doit gérer
et entretenir deux flottes : celle des
anciens appareils Cessna qui restent
opérationnels et celle des nouveaux
Beechcraft qui peuvent voler, mais
sans utilité opérationnelle puisqu’ils
ne sont pas encore équipés des sys-
tèmes de surveillance leur permettant
d’accomplir leurs missions. 

Le renouvellement partiel
de la flotte navale :
des dysfonctionnements
répétés

Dans le domaine naval, de 2011 à 2015,
la Douane a procédé à l’acquisition d’un
patrouilleur garde-côtes, de sept
vedettes de surveillance rapprochée, de
deux vedettes de surveillance rapide,
de deux embarcations semi-rigides et
d’un intercepteur de type go fast. Seul
l’achat du patrouilleur garde-côte
n’appelle pas d’observation. Les trois
autres opérations se sont en revanche
caractérisées par de nombreux
dysfonctionnements.

La livraison de la première vedette de
surveillance rapprochée a été retardée
de 18 mois en raison de problèmes
électriques dus à l’installation d’un four
de cuisine et de différents équipements
de confort non initialement prévus, mais
demandés par la brigade locale qui
devait utiliser ce bateau.

S’agissant des deux vedettes rapides
destinées à la direction régionale
garde-côtes (DRGC) de la zone
Antilles-Guyane, la Douane a laissé
celle-ci formuler des exigences tech-
niques difficiles à mettre en œuvre.
Les options prises par le chantier
naval titulaire du marché pour
appliquer le cahier des charges ont
compromis la navigabilité : les
systèmes de propulsion ont été
surdimensionnés pour compenser la
masse importante du bateau. Les
vedettes une fois réceptionnées se
sont révélées peu manœuvrables,
car elles ne viraient pas suffisamment
aux vitesses requises. Après trois
années de vaines tentatives pour
améliorer les performances de ces
bateaux, la Douane a fini par les retirer
du service opérationnel. Elles sont
encore aujourd’hui sans emploi dans
l’attente d’un hypothétique repreneur.

La même direction régionale garde-côtes
avait aussi exprimé le besoin de disposer
d’une embarcation très rapide, de type
intercepteur, pour lutter contre la
contrebande de stupéfiants perpétrée
au moyen de bateaux de type go fast. La
Douane a lancé un marché auprès d’un
intermédiaire américain, a payé la
quasi- totalité du prix du bateau mais ne
l’a jamais reçu, son contractant ayant
fait défaut. Par la suite, la Douane a
tardé à engager des procédures
contentieuses et pénales.

Le renouvellement des moyens aériens et navals
de la Douane : des échecs répétés et coûteux,
une mutualisation à imposer
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Vedette de surveillance rapide

Source : Douane



Le renouvellement des moyens aériens et navals
de la Douane : des échecs répétés et coûteux,

une mutualisation à imposer
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Recommandations

1. soumettre les décisions d’acquisi-
tion de matériels aériens et navals à
un arbitrage interministériel et
confier la réalisation de ces opéra-
tions aux administrations disposant
des compétences et de l’expérience
technique nécessaire ;

2. mutualiser la maintenance et la
mise en œuvre des moyens aériens
et navals de la Douane avec ceux
déployés par les autres administra-
tions participant au dispositif de
l’État en mer (marine nationale,
gendarmerie maritime, affaires
maritimes). 

Une mutualisation à organiser

Ces dysfonctionnements résultent d’évi-
dentes défaillances dans l’organisation,
la gestion et la supervision des projets.
Les directeurs généraux successifs de
la Douane n’ont pas pris conscience du
manque d’expertise interne, n’ont pas
fait preuve d’une autorité suffisante à
l’égard de leurs services locaux et
centraux et n’ont surveillé que de
manière lointaine la réalisation de
programmes pourtant essentiels à la
réalisation des missions de la Douane

et très coûteux. Ils ont plutôt cherché
à couvrir les errements qu’à y réagir.

Ces faits manifestent aussi le caractère
inadapté de la pratique autarcique
suivie jusqu’à présent par la Douane
pour acquérir et exploiter ses moyens
aériens et navals. Elle doit y renoncer
et explorer toutes les possibilités de
mutualisation avec d’autres services
de l’État, a fortiori quand elle concourt
avec eux aux mêmes missions, dans le
cadre d’un pilotage interministériel
renforcé. 



Pour garantir le maintien ou le réta-
blissement de l’ordre public, et
assurer la sécurité publique, le
Gouvernement dispose de deux forces
spécialisées, placées sous l’autorité du
ministre de l’intérieur : la gendarmerie
mobile, créée en 1921, composée
aujourd’hui de 108 escadrons (EGM)
et les compagnies républicaines de
sécurité (CRS), instituées par décret
du 8 décembre 1944, au nombre de
60. Ces deux forces, qui constituent
ensemble la réserve générale de la
force publique, comptaient en 2015,
25 786 militaires et fonctionnaires
civils, répartis presque également
entre gendarmes mobiles et CRS, soit
environ 11 % des effectifs globaux de
la gendarmerie et de la police.

Un élargissement continu
des missions dans un contexte
sécuritaire à hauts risques

Le contexte sécuritaire français a
connu ces dernières années, et tout
particulièrement depuis 2015, une
évolution rapide, sous l’effet conjugué de
la menace terroriste et de l’amplification
de la crise migratoire, qui appellent à la
mobilisation et l’adaptation constante
de l’emploi des forces. 

La polyvalence, la technicité et la
disponibilité permanente des unités
mobiles permettent de les projeter
rapidement en tout point du territoire
national pour accomplir des missions
très variées. En 2002, les différents
types de missions et les modalités
d’engagement des forces mobiles ont
été définis dans une « doctrine
d’emploi » commune, dans la mesure
où escadrons de gendarmerie mobile
et CRS sont pour l’essentiel
interchangeables. Cette doctrine a
été révisée en dernier lieu en
décembre 2015. 

Au cours des deux dernières décennies,
l’emploi des forces mobiles s’est diversifié
bien au-delà de leur spécialisation
originelle en maintien de l’ordre. Elles
ont été appelées à intervenir de plus
en plus souvent pour des missions
dites de sécurisation, en appui aux
unités territoriales de sécurité
publique, soit sur décision des directeurs
généraux dont elles dépendent, soit dans
le cadre de plans nationaux renforcés
(Vigipirate, plan national de sécurisation
renforcée, lutte contre l’immigration
clandestine). Elles exercent par ailleurs
des missions dites « permanentes »,
comme les missions en outre-mer –

2L’emploi des forces mobiles
de la police et de la gendarmerie
nationales : des capacités en voie
de saturation, un pilotage
à renforcer
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exclusivement dévolues à la gendarmerie
mobile – ou les services d’ordre de
manifestations sportives, culturelles
ou festives, qui immobilisent à un
endroit donné un nombre élevé
d’unités. Cependant, certaines missions
couramment confiées aux forces
mobiles apparaissent très éloignées de
leur cœur de métier. Ainsi, pour les seuls
CRS, les gardes statiques de bâtiments
considérés comme sensibles ont
consommé en moyenne cinq unités par
jour depuis 2010 ; la surveillance des
plages mobilise chaque été plus de
450 maîtres-nageurs sauveteurs, soit
l’équivalent de 3,5 compagnies rendues
indisponibles pour leur compagnie
d’origine plus de trois mois par an.

L’élargissement continu des missions
des forces mobiles depuis 2010,
cumulé à leur usage intensif depuis
2015, a coïncidé de surcroît avec la
mise en application de la révision
générale des politiques publiques.
Entre 2010 et 2015, les forces mobiles
ont été la catégorie d’emploi la plus
touchée par la politique de déflation
des effectifs relevant du ministère de
l’intérieur. Les effectifs globaux réels
ont baissé au total de 7,5 % sur la
période, entraînant la suppression
de 15 escadrons de gendarmes
mobiles et, pour les CRS, une diminution
sensible de la taille moyenne des unités,
dont le nombre a été maintenu. 

Cet effet de ciseaux entre l’intensification
de l’emploi et la réduction des effectifs a
eu pour conséquences une diminution
du temps consacré à la formation
collective et à l’entraînement et une
augmentation de plus de 8 % du volume
annuel des heures supplémentaires
entre 2010 et 2015, entraînant une
hausse mécanique des rémunérations.

Sur le plan opérationnel, la réduction
du nombre de fonctionnaires ou de
militaires sur le terrain, avec pourtant
un même nombre d’unités, a rendu
l’application des schémas tactiques plus
complexe pour les autorités d’emploi.

Des capacités d’emploi saturées 

Au regard du dispositif resserré à
168 escadrons mobiles ou compagnies
de CRS qui prévaut depuis 2012, les
unités dites « employées » (sur le
terrain, en déplacement ou en
formation) représentaient 55 % des
forces en 2015 contre 52 % en 2012, une
unité mobile étant schématiquement
soit « employée », soit « neutralisée »
pour récupération après une mission
de longue durée ou en congés. Le
régime de récupération propre aux
CRS et aux gendarmes mobiles constitue
un élément déterminant du volume
d’engagement maximal possible des
unités. Depuis 2013, le plafond d’emploi
journalier des unités mobiles est fixé à
108 unités/jours. On constate que CRS
et EGM ont été engagés continûment à
ce niveau, voire à un niveau légèrement
supérieur depuis cette date. 

La part des unités disponibles à bref
délai est tombée à 2 % du total des
forces en 2015, contre 5 % en 2010,
alors qu’aux termes de leur doctrine
d’emploi, elles sont « une réserve
nationale à la disposition du
Gouvernement ». Cette notion de
« réserve nationale » n’est pas définie
par les textes. Toutefois, dans un
contexte sécuritaire aggravé, il importe
de pouvoir assurer quotidiennement la
disponibilité d’un volant d’unités
effectivement redéployables pour le
maintien de l’ordre, dans les conditions

L’emploi des forces mobiles de la police
et de la gendarmerie nationales : des capacités
en voie de saturation, un pilotage à renforcer



L’emploi des forces mobiles de la police
et de la gendarmerie nationales : des capacités
en voie de saturation, un pilotage à renforcer

prévues par la règlementation. De fait,
la quasi-saturation des capacités
opérationnelles des forces mobiles a
contraint l’État à renoncer à certains
dispositifs nationaux, parfois dans l’ur-
gence, sans pour autant remettre à
plat l’ensemble des missions confiées
à des unités hautement spécialisées et
d’un coût supérieur à celui des unités
territoriales.
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Part des unités de forces mobiles
« disponibles » (pour les EGM,

unités en alerte ou sans mission ;
pour les CRS, unités disponibles)

Source : Cour des comptes, d’après les données
de la DCCRS (Win emploi) et de la DGGN
(Magister)

Un déséquilibre territorial
persistant entre implantation
et emploi des forces, illustré
par le cas parisien

En métropole, les unités mobiles sont
implantées dans les différentes zones
de défense et de sécurité, selon une
répartition qui a peu varié depuis
l’après-guerre. La cartographie réalisée
par la Cour de l’ensemble des forces
mobiles donne de prime abord l’image
d’une certaine complémentarité et
d’une capacité de projection homo-
gène sur l’ensemble du territoire
métropolitain. Cependant, au regard

des zones où l’emploi est le plus
intense, à savoir la zone de compétence
du préfet de police de Paris et le Sud,
cette organisation territoriale apparaît
fortement déséquilibrée. Le décalage
entre zones d’implantation et d’emploi
conduit aujourd’hui à une mobilité
excessive, inflationniste sur le plan
budgétaire (coûts de déplacement
et d’hébergement, indemnisation
journalière d’absence temporaire des
agents, surconsommation d’heures
supplémentaires) et coûteuse sur le
plan social et environnemental.

Dans la zone de défense et de sécurité
de Paris, l’implantation des forces
mobiles représentait en moyenne sur
la période 2010-2015 13,8 % de leur
répartition sur l’ensemble du territoire,
alors que leur emploi comptait pour
38,4 % du total. Dans Paris intra
muros, si le nombre d’évènements
nécessitant l’intervention de la force
publique a connu une croissance
moyenne de 2,6 % par an depuis 2010, les
manifestations ayant conduit à recourir
aux forces mobiles ont progressé trois
fois plus rapidement (8,8 %/an en
moyenne). Entre 2010 et 2015, la
première catégorie d’emploi dans la
capitale était constituée par des gardes
statiques et par la tenue des points
Vigipirate, alors que la prise en charge
d’une garde statique par une unité de
CRS à Paris représentait en 2015 un
surcoût mensuel net de 1,3 M€. La
seconde catégorie d’emploi recouvre
des missions très diverses liées à l’ordre
public, notamment les services d’ordre
destinés à sécuriser les manifestations
sportives et festives de grande ampleur,
pour lesquelles le taux de sollicitation
d’unités mobiles a pratiquement doublé
entre 2010 et 2015.



Un renforcement nécessaire
du pilotage opérationnel
et budgétaire

En 2016, le Gouvernement a pris
plusieurs mesures de rationalisation
de l’emploi des forces mobiles et de
recentralisation de leur gestion
opérationnelle par l’unité de coordi-
nation des forces mobiles, l’UCFM,
dont les moyens ont été renforcés. Les
gardes statiques permanentes ont
progressivement été prises en charge

par les services territoriaux et les
militaires de l’opération « Sentinelle ».
A Paris, un système de contingente-
ment des forces mises à la disposition
du préfet de police, dont les modalités
restent à stabiliser, a été expérimenté.
Ces mesures vont dans le bon sens.
Cependant, la primauté de la vocation
nationale des forces mobiles sur les
zones de compétence de la police
et de la gendarmerie n’est pas
encore actée pour les missions de
sécurisation, tout particulièrement en
région parisienne. 

L’emploi des forces mobiles de la police
et de la gendarmerie nationales : des capacités
en voie de saturation, un pilotage à renforcer
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L’emploi des forces mobiles de la police
et de la gendarmerie nationales : des capacités
en voie de saturation, un pilotage à renforcer

Recommandations
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À l’État :

1. veiller à maintenir quotidiennement
un volant d’unités mobiles disponibles
ou redéployables au moyen d’un seuil
défini par l’unité de coordination des
forces mobiles ; 

2. poursuivre le désengagement
des forces mobiles de missions
permanentes éloignées de leurs
compétences spécifiques ;

3. faire primer la vocation nationale
des forces mobiles quand elles sont
employées à des missions de sécuri-
sation, en supprimant la référence
aux zones de compétence de la
police et de la gendarmerie dans
l’allocation des unités ;

4. réviser le système de contingen-
tement des forces mobiles mises à
disposition du préfet de police de Paris
défini par instruction ministérielle, afin
que le niveau de la dotation repré-
sente un octroi minimal garanti d’uni-
tés, compte étant tenu de l’utilisation
des moyens d’intervention propres de
la préfecture ;

5. adopter une stratégie à moyen
terme de rationalisation des
implantations géographiques des
forces mobiles en fonction des lieux
d’emploi afin de limiter les déplacements
de longue distance et les coûts y
afférents ;

6. préserver les temps de formation
collective et individuelle des forces
mobiles et définir un cadre de formation
commun aux deux forces.

Le Gouvernement a par ailleurs
procédé à une reconstitution partielle
des effectifs qui devrait permettre
de retrouver fin 2017 les deux tiers
des postes supprimés entre 2010 et
2015 dans les unités mobiles. Si le
niveau de dépenses budgétaires des

forces mobiles, évalué à 1,81 Md€ en
2015, hors investissement, a connu une
progression en apparence modérée
par rapport à 2012 (3,3 %), il
convient de l’apprécier au regard de
la baisse des effectifs survenue sur
la même période.
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3L’action sociale au ministère
de l’intérieur : une organisation
complexe, des risques avérés,
une efficacité contestable

Définie par la loi du 13 juillet 1983
modifiée, l’action sociale en faveur des
personnels de l’État vise à améliorer
les conditions de vie des actifs et
retraités, ainsi que celles de leurs
familles, notamment dans les domaines
de la restauration, du logement, de
l’enfance et des loisirs. Elle vise aussi à
aider ses bénéficiaires à faire face à des
situations difficiles. La mise en œuvre
de l’action sociale obéit à plusieurs
principes : participation des agents ;
universalité des prestations ; possibilité
de délégation à des organismes à but
non lucratif.

Une organisation inutilement
complexe

L’action sociale du ministère de l’intérieur
s’adresse en 2014 à 278 313 personnels
actifs (863 362 ressortissants en incluant
les personnels inactifs). L’organisation
souffre d’une trop grande complexité et
d’un émiettement. Au niveau central, elle
s’appuie sur une pluralité de services
administratifs (cinq sous-directions). Au
niveau territorial, la superposition de
deux réseaux (un pour le ministère et
un pour la gendarmerie) crée des
redondances marquées par le fait que les
militaires de la gendarmerie nationale,

bien que dépendant organiquement du
ministère de l’intérieur, restent couverts
par l’action sociale de la défense,
rattachée au secrétariat général du
ministère de la défense.

La loi du 3 janvier 2001 modifiée
consacre l’intervention d’organismes aux
statuts variés (fondations, associations,
mutuelles) dans la mise en œuvre
de l’action sociale au sein des admi-
nistrations, en leur accordant des
subventions et des mises à disposition
de moyens et de personnels en échange
de l’accomplissement de missions
sociales, culturelles, sportives et de
loisirs. Le ministère de l’intérieur a, par
arrêté du 22 juin 2009, délégué à trois
organismes partenaires principaux
(Fondation Jean Moulin, Association
nationale d'action sociale – ANAS,
Aide au handicap du ministère de
l’intérieur – AHMI) la mise en œuvre
de prestations d’action sociale. Cette
désignation n’a pas empêché la
poursuite de très nombreux partenariats
noués de longue date avec d’autres
organismes partenaires, au niveau
national et local, en si grand nombre
(de l’ordre de 400) que le ministère
n’est pas capable de procéder à un
recensement exhaustif. 
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L’action sociale au ministère de l’intérieur :
une organisation complexe, des risques avérés,
une efficacité contestable

Répartition des dépenses d’action sociale
du ministère de l’intérieur en 2014 (en M€)

*Incluant les dépenses de personnel des assistants
de service social.
Source : Cour des comptes d’après données
du ministère de l’intérieur

Une dépense significative

Les dépenses d’action sociale du
ministère peuvent être évaluées à
111 M€ pour 2014. Ce total représente
l’addition des prestations directement
versées aux agents (58,86 M€), le coût
du personnel de soutien (33,32 M€)
et le montant des subventions aux
organismes partenaires (19,15 M€).
Les coûts de structure sont donc loin
d’être négligeables : ainsi, les
dépenses de rémunération représentent
30 % des dépenses totales d’action
sociale (en y incluant les salaires des
assistants de service social).

La dépense annuelle moyenne est de
400 € par agent, mais elle présente
des disparités : alors qu’elle s’élève à
461 € hors gendarmerie, elle se limite
à 291,5 € par agent pour les
100 488 personnels de gendarmerie
(couverts par ailleurs partiellement
par l’action sociale du ministère de la
défense).

Des risques qui remettent
en cause le modèle de délégation
aux organismes partenaires

Le contrôle des organismes partenaires
qui bénéficient de financements
publics pour s’assurer de la qualité des
prestations servies n’est pas efficace.
Les conventions conclues avec les
organismes manquent d’homogénéité
et ne sont pas toujours assorties
d’obligations claires. L’exercice de la
tutelle est morcelé entre plusieurs
sous-directions, ce qui génère des
pratiques disparates, jusqu’à certains
cas de laisser-faire. 

Les conditions de gestion de certains
organismes partenaires génèrent des
risques financiers, susceptibles de
remettre en cause leur pérennité, que
la tutelle ne maîtrise pas. L’action
même de certains organismes est
affectée d’irrégularités : modalités
d’achat de biens et services ; limites
affectant l’activité de prêts. 

Dans le cas de l’ANAS, malgré une
interruption complète du dialogue de
gestion entre 2011 à 2015, et alors
que l’association ne répondait plus à
ses demandes, le ministère a continué
à augmenter les concours qu’il lui
accordait. Il n’a ainsi réagi que très
tardivement, après l’ouverture d’une
information judiciaire contre les
principaux dirigeants, et alors que la
détérioration rapide de la situation de
l’ANAS était visible à la seule lecture
des comptes annuels. Une lourde dérive
de gestion a révélé des irrégularités
particulièrement graves, relevant d’un
détournement manifeste de l’objet
associatif, et qui a conduit à mettre
en danger l’association elle-même
et à remettre en cause le caractère
désintéressé de sa gestion.



L’action sociale au ministère de l’intérieur :
une organisation complexe, des risques avérés,

une efficacité contestable
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Dans d’autres cas, l’administration a
montré des difficultés à respecter
l’équilibre nécessaire à une réelle
autonomie des organismes partenaires.
La fondation Louis Lépine, organisme
qui intervient au profit des agents de
la préfecture de police de Paris, était
présidée par le préfet de police
jusqu’en mai 2016 (date d’adoption de
nouveaux statuts). La fondation
Maison de la gendarmerie, unique
organisme partenaire d’action sociale
de la gendarmerie nationale, reste
quant à elle très dépendante à l’égard
de l’administration, puisqu’elle est
encore présidée par le directeur général
de la gendarmerie nationale, qui est
ainsi en position de décider lui-même de
l’utilisation des subventions qu’il
alloue à la fondation.

Outre des subventions, ces organismes
bénéficient de la part du ministère de
l’intérieur de concours sous forme de
mises à disposition de moyens (locaux,
matériels, dépenses d’entretien…) et de
personnels qui ne sont ni systématique-
ment remboursés ni valorisés dans les
comptes des organismes. 

187,1 personnes en équivalent temps
plein (ETP) sont mises à disposition
des organismes partenaires en 2014,
dans certains cas au terme d’une
procédure totalement opaque, en
dehors de tout cadre juridique ou à
titre gratuit. La Cour a relevé également
plusieurs cas de mises à disposition
indues, la réalité de certains emplois
proposés au sein des organismes
partenaires n’ayant pu être démontrée.

Le ministère a annoncé en 2016 la
mise en œuvre de plusieurs mesures
pour renforcer le contrôle exercé sur
ses organismes partenaires (tutelle

recentrée sur le secrétariat général
du ministère, extinction des mises à
disposition de personnels, remise en
ordre du dialogue de gestion). Ces
mesures, attendues, ne s’accompagnent
pas encore d’une véritable révision des
missions confiées aux organismes
partenaires ni d’une véritable évaluation
de leurs conditions d’exécution.

Une politique à l’efficacité
contestable

La politique d’action sociale du
ministère, telle qu’elle est mise en
œuvre, est génératrice d’inégalités.
Tous les agents n’ont pas un égal
accès aux prestations mises en
œuvre, soit en vertu d’inégalités
géographiques (c’est ainsi qu’en
2014, l’ÎIe-de-France absorbait 67 %
des crédits d’action sociale du minis-
tère), soit du fait des différences de
statuts des personnels. Par ailleurs,
des interrogations demeurent quant
aux publics réellement touchés, la
délivrance de certaines prestations
apparaissant parfois bénéficier à
quelques catégories d’agents mieux
informés des dispositifs existants.

D’autre part, les prestations ne sont
pas assez ciblées sur les besoins
socialement prioritaires. Faute d’outils
adaptés d’évaluation des besoins,
l’efficacité et la pertinence des
prestations proposées ne sont pas
mesurées. L’évolution des besoins des
ressortissants est insuffisamment
prise en compte, comme en témoigne
la désaffection pour les établissements
de centres de vacances familiaux
exploités par les organismes partenaires,
coûteux et peu fréquentés. Parfois, la
nature de certaines prestations
apparaît très éloignée de l’action



L’action sociale au ministère de l’intérieur :
une organisation complexe, des risques avérés,
une efficacité contestable
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Recommandations

À l’État :

1. revoir l’organisation de l’action
sociale du ministère de l’intérieur,
d’une part en supprimant la 
SDASAP-PN et d’autre part en déci-
dant à titre définitif du rattachement
de l’action sociale de la gendarmerie
nationale au ministère de l’intérieur ou
au ministère de la défense (en en
tirant alors les conséquences en
termes d’organisation et de cadre
contractuel) ; 

2. redéfinir plus précisément les
finalités de l’action sociale en
s’appuyant sur une évaluation des

besoins et des carences constatées
et en veillant à prévenir les disparités
entre agents se trouvant dans des
situations comparables ;

3. revoir les délégations de missions
consenties aux organismes partenaires
et assurer les conditions d’un véritable
contrôle, à travers un dialogue de
gestion structuré autour de
conventions pluriannuelles d’objectifs
et de moyens ;

4. ajuster les concours financiers
aux besoins réels des organismes
partenaires ; mettre un terme aux
mises à disposition de personnels et
de moyens non justifiées.

sociale telle que définie par la loi.
Enfin, certaines actions, bien que
prioritaires pour le ministère, sont
conduites dans des conditions criti-
quables et doivent être réformées au
plus tôt, comme la Cour a pu le
constater au sujet de l’hébergement
d’urgence des jeunes fonctionnaires de

police en région parisienne, pourtant
annoncé au rang des priorités d’action
sociale du ministère. 

Une révision d’ensemble de la politique
suivie, incluant une évaluation des
actions entreprises et des finalités
poursuivies, s’impose.



Chapitre II

La conduite de projets

1. Le Muséum national d’histoire naturelle : une mutation
inachevée, une institution fragilisée par le zoo de Vincennes 

2. Les chambres d’agriculture : façonner un réseau efficace



Le Muséum national d’histoire
naturelle : une mutation inachevée,
une institution fragilisée par le zoo
de Vincennes
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1

Le Muséum national d’histoire
naturelle est un établissement
public national, doté de multiples
missions : recherche (15 laboratoires),
expertise auprès des pouvoirs publics,
formation en master et doctorat,
conservation de collections (66 millions
de biens à l’inventaire) et diffusion de la
culture scientifique dans ses nombreux
musées, zoos et jardins (3 millions

de visiteurs au total en 2015). Toutes
ces missions sont au service d’un
même objet : les sciences naturelles
et les sciences de l’homme. Le
Muséum est doté en 2015 d’un effectif
de 1 692 agents et d’un budget de
114 M€, dont 54,3 M€ provenant de
subventions versées par les ministères
chargés respectivement de l’enseigne-
ment supérieur et de l’environnement.

Dépenses et recettes du Muséum

Source : Cour des comptes

Un établissement en situation
financière alarmante

En 2015, l’État a dû verser au Muséum
national d’histoire naturelle une
subvention exceptionnelle visant à

combler son déficit dû à la fréquentation
insuffisante du Parc zoologique de Paris,
plus connu sous l’appellation de « zoo
de Vincennes ». Ce zoo, qui a rouvert
en avril 2014 après quatre années de
travaux, a été entièrement rénové



Le Muséum national d’histoire naturelle : 
une mutation inachevée, une institution fragilisée
par le zoo de Vincennes 
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dans le cadre d’un partenariat public-
privé. Selon le modèle économique
retenu lors du montage de l’opération,
les recettes de fréquentation devaient
couvrir la redevance annuelle due au
partenaire privé pendant 25 ans. Alors
que le Muséum prévoyait 1,7 million
d’entrées, le nombre de visiteurs ne
s’est établi qu’à 912 000 en 2015. Si la
fréquentation du zoo ne se redresse pas
au cours des prochaines années, son
exploitation représentera un déficit
annuel de l’ordre de 7,4 M€.

Le Muséum est dans une situation
financière alarmante, à un moment où
il a encore des besoins de financement
importants pour rénover son patri-
moine, souvent encore très vétuste.
C’est notamment le cas de la Galerie de
paléontologie et d’anatomie comparée
du jardin des plantes, dont la rénovation
est aujourd’hui impérative, sans que le
Muséum ne dispose de scénario de
financement.

Des choix stratégiques imprudents

Cette situation financière critique est la
conséquence des choix d’investisse-
ments opérés depuis 2007 par le
Muséum et validés par sa tutelle, le
ministère chargé de l’enseignement
supérieur. Le Muséum a engagé la
rénovation du zoo de Vincennes sur la
base d’hypothèses de fréquentation
qui apparaissent aujourd’hui suresti-
mées : 1,4 million de visiteurs par an,
alors que la fréquentation n’avait pas
dépassé 900 000 entrées depuis les
années 1980. En outre, le zoo a
souffert d’un accueil mitigé du
public au moment de sa réouverture
pour différentes raisons : animaux

peu visibles, espèces emblématiques
absentes, tarifs perçus comme élevés.

Dans le même temps, le Muséum a
engagé une deuxième opération
majeure : la rénovation du musée de
l’Homme situé au Palais de Chaillot
(2010-2015). Les insuffisances dans la
préparation de cette opération, tant sur
le plan technique que muséographique,
ont entraîné des aléas lors du chantier
et un quasi-doublement de son coût,
qui est passé de 52,3 M€ à 92,3 M€.
Pour couvrir ces surcoûts, le Muséum a
consommé ses marges de manœuvre
financières, en utilisant notamment des
produits de cession de son patrimoine. 

Un établissement difficile
à réformer

Au-delà de ces problèmes financiers, le
Muséum est marqué par une difficulté
à moderniser son fonctionnement.
Depuis 2001, les directeurs successifs
ont engagé un mouvement de
réforme, demeuré inabouti, en vue de
mieux prendre en compte la diversité
des missions. La restructuration de
l’organisation de la recherche a ainsi
buté sur l’opposition des représentants
du personnel en 2012. Le Muséum
conserve une activité d’enseignement
en propre qui apparaît aujourd’hui
marginale. Il comprend en 2015 plus
d’enseignants-chercheurs (237) que
d’étudiants en master (180). 

En matière de gestion des collections, le
Muséum a fait des progrès importants
en menant de grands chantiers comme
la rénovation complète de l’Herbier
national (5,6 millions de végétaux).
Néanmoins, il conserve la quasi-totalité
de ses réserves dans le centre de Paris,
dans des conditions pas toujours



Le Muséum national d’histoire naturelle : 
une mutation inachevée, une institution fragilisée

par le zoo de Vincennes 
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Source : Cour des comptes

Sites d’implantation du Muséum

satisfaisantes, alors que de grands
établissements culturels parisiens ont
souvent opté pour une délocalisation.

Même s’il s’est séparé de certaines
implantations au cours des dernières

années, le Muséum gère encore de
nombreux sites à Paris et en région.
Le coût de fonctionnement de ces
structures est parfois sans rapport
avec leur fréquentation par le public
ou leur intérêt scientifique.

Enfin, la période récente a été marquée
par un débat incessant sur le modèle
de gouvernance de l’établissement.
Après les dérives de gestion qui avaient
marqué la décennie 1990, le
Gouvernement avait opté pour la mise
en place d’une direction générale

exécutive, qui n’était plus confiée à un
scientifique, mais à un dirigeant avec un
profil de gestionnaire. Cette nouvelle
gouvernance n’a jamais été acceptée
par les représentants du personnel.
Alors que réformer à nouveau les statuts
n’apparaissait ni urgent, ni nécessaire,
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la tutelle a cédé aux demandes des repré-
sentants du personnel en rétablissant un
scientifique à la tête de l’établissement
et en renforçant leur poids dans les
instances. Cette crise de la gouvernance
(2012-2015) aura, trois années durant, mis
à l’arrêt le mouvement de modernisation
de l’établissement.

Des mesures de redressement
à engager sans délai

Le Muséum doit engager rapidement
des actions afin de redresser sa situation
financière. Cela passe par la définition
d’un nouveau modèle économique pour
le zoo de Vincennes, qui ne saurait reposer
uniquement sur la couverture par l’État
d’un déficit constaté annuellement. Cela
exige l’engagement d’efforts importants
pour développer l’attractivité de cet
équipement. 

L’amélioration de la gestion budgétaire
et financière du Muséum doit également
rester une priorité pour sa nouvelle
gouvernance, avec l’objectif de tirer
parti des leviers de ressources propres
et d’économies. À cet égard, le temps de
travail du personnel non-enseignant,

actuellement inférieur de 8 % à la durée
légale, doit être remis à niveau. Le
Muséum doit également passer en
revue ses implantations au regard de
leur coût, de leur fréquentation et de leur
intérêt pour ses missions, en envisageant
des cessions et des fermetures. À l’heure
où le Muséum a de grands besoins
d’investissement dans son patrimoine,
la question d’une délocalisation
d’une partie de ses réserves et de la
valorisation de son patrimoine foncier
dans le quartier latin doit être étudiée.

Des questions plus structurantes doivent
également faire l’objet de réformes.
L’existence des corps spécifiques
d’enseignants-chercheurs (les maîtres
de conférences et les professeurs du
Muséum) ne paraît pas justifiée. De
même, la tutelle principale, confiée au
ministère chargé de l’enseignement
supérieur, n’est pas adaptée aux enjeux
de cet établissement. Elle devrait
reposer sur les ministères chargés de
la recherche et de la culture, reflétant
la véritable nature du Muséum, qui, à
la fois, mène des activités de
recherche et gère un patrimoine
scientifique prestigieux.
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Recommandations
À l’État :

1. formaliser des objectifs de perfor-
mance pour la gestion du Muséum
dans le cadre d’un nouveau contrat
pluriannuel définissant une trajectoire
de retour à l’équilibre ;

2. supprimer les corps spécifiques
d’enseignants-chercheurs du Muséum ;

3. mettre en œuvre une réorganisa-
tion de la tutelle administrative et
budgétaire de l’établissement.

Au Muséum national d’histoire
naturelle :

4. mettre en œuvre les mesures
d’attractivité nécessaires à l’augmen-
tation de la fréquentation du zoo de
Vincennes ;

5. restructurer les sites du Muséum
en région, en mettant en œuvre des
cessions ou en recentrant leur
activité ;

6. poursuivre la rénovation du
patrimoine en tirant parti de la
valorisation de l’îlot Poliveau ;

7. poursuivre la modernisation de
la gestion afin de dégager des
économies, notamment en favorisant
les mutualisations, et développer les
ressources propres ;

8. à partir de la comptabilité analytique,
isoler la gestion du zoo de Vincennes
afin de permettre d’apprécier la
performance de gestion du Muséum
sur le reste de son périmètre.
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Les chambres d’agriculture, créées au
début du XXème siècle, sont en
pleine mutation après être restées
longtemps figées dans leurs rôles
traditionnels de représentation des
intérêts agricoles et de conseil aux
exploitants. Le ministère de l’agriculture
voit dans leur réseau un relais pour
la mise en œuvre de ses politiques
publiques. Cependant, les chambres
ne sont pas encore dotées de tous les
moyens qui garantiraient leur adaptation
à l’exercice de leurs nouvelles missions. L’État
doit donc prendre toute sa part dans le
parachèvement de cette évolution.

La Cour a réalisé un état des lieux du
réseau, en mettant en exergue les
pistes de réforme qui apparaissent
indispensables. Elle s’est appuyée sur
des données chiffrées globales donnant
une image assez précise du réseau et de
son évolution.

Le réseau connaît une évolution
de ses missions, à clarifier
dans une stratégie d’ensemble 

Les chambres d’agriculture s’acquittent
de nombreuses missions qui peuvent
être classées en trois catégories : une
mission de représentation, qui pèse
pour près de 100 M€ par an, soit 15 %
de leurs dépenses, une mission de

développement agricole, qui regroupe
de nombreux programmes et représente
75 % de l’activité et un budget annuel
de 550 M€, et des missions de service
public, qui mobilisent aujourd’hui plus
de 10 % de leur effectif et 70 M€ de
dépenses annuelles. Pour sa part,
l’Assemblée permanente des chambres
d'agriculture (APCA) peine à exercer la
mission d’animation du réseau qui lui
incombe aux termes de la loi. Ces
missions très diverses devraient être
clarifiées, dans un cadre stratégique
préalablement fixé qui permettrait
aux chambres d’agriculture de définir,
notamment, la place de leurs activités
s’exerçant dans le domaine concurrentiel
et d’éviter la persistance de doublons.

Le réseau des chambres 
d’agriculture est insuffisamment
structuré 

À l’instar des autres réseaux consulaires,
celui des chambres d’agriculture a
lancé, en 2008, les bases d’une
réforme qui ne commence à produire
ses premiers effets tangibles qu’en
2016. Cette réorganisation, qui repose
principalement sur la montée en puissance
du niveau régional et sur la mutualisation,
reste encore insuffisante et incertaine
quant à ses effets. Les établissements du

2Les chambres d’agriculture :
façonner un réseau efficace
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Les chambres d’agriculture :
façonner un réseau efficace

Source  : Cour des comptes d’après données APCA (chambres d’agriculture) et
rapport d’information de la commission des finances, de l’économie générale et du
contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale sur les chambres consulaires, leurs
missions et leurs financements du 16 septembre 2015 (CMA et CCI)

Source : Cour des comptes d’après données AGRESTE (comptes de
l’agriculture) et APCA (données sociales des chambres d’agriculture)

Principales données sur les réseaux consulaires

Évolution comparée du nombre des exploitations agricoles, des UTAT1

et des moyens humains des chambres d’agriculture

1 L’unité de travail annuelle (UTA), comparable à l’équivalent temps plein (ETP) des entreprises
ou administrations, est égale au temps de travail d’une personne à temps complet pendant un
an dans les exploitations agricoles. Les unités de travail annuelles totales (UTAT) rendent
compte de l’activité totale ainsi consacrée aux exploitations.
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réseau, qui devraient être incités à
fusionner, sont encore trop nombreux
(114), de même que leurs antennes
locales (373 antennes). Leur gouvernance
est complexe (4 200 élus y participent)
et mériterait d’être allégée et simplifiée,
en privilégiant le niveau régional,
appelé à jouer à l’avenir un rôle moteur.
En s’inspirant de ce qui existe déjà dans
les autres réseaux consulaires, la tête de
réseau (l’APCA) devrait être renforcée,
de même que la tutelle qu’exerce l’État.
Il faut donc poursuivre la réforme
engagée, tout en saisissant l’occasion
qu’offre la réorganisation du réseau
pour revoir sa gouvernance.

L’équilibre financier du réseau
est à restaurer 

Sa situation financière, en forte
dégradation depuis 2012, rend néces-
saire une meilleure maîtrise des
dépenses, le coût de fonctionnement
du réseau restant à un niveau élevé
(720 M€ en 2014). 

Tout d’abord, des réformes s’imposent
pour mieux encadrer les dépenses de
personnel qui représentent 61 % des
charges consolidées du réseau et ne
cessent de croître. Ensuite, les moyens
matériels des chambres doivent
également être revus, la priorité
devant être donnée à l’amélioration
de la gestion des parcs automobile et
immobilier. Une meilleure maîtrise des
dépenses d’intervention, notamment
les subventions aux associations,
apparaît également nécessaire. Pour
parvenir à ces améliorations, les
chambres doivent mieux utiliser leurs
outils de gestion, notamment en

matière de prévision budgétaire et de
comptabilité analytique, et développer
le contrôle interne et l’évaluation.

Mais la situation financière du réseau
appelle aussi une réforme de son
mode de financement qui pourrait
donner encore plus de sens à sa
réorganisation régionale.

Face à l’évolution très contrainte des
ressources fiscales et des subventions
qu’il perçoit, le réseau tend à développer
ses ressources provenant de la vente de
prestations. Mais ces dernières ne sont
pas illimitées et ne peuvent couvrir la
totalité du champ d’action très large des
établissements publics administratifs
que sont les chambres d’agriculture.

Compte tenu des fortes disparités
existant entre les chambres, il
conviendrait de renforcer la solidarité
entre les membres du réseau. La
péréquation mise en place dans le
cadre du Fonds national de péréquation
des chambres d’agriculture (FNPCA),
puis du Fonds national de solidarité et
de péréquation (FNSP), reste toutefois
insuffisante : longtemps négligeable,
elle a été portée à 1 % des ressources
fiscales en 2015, alors que le plafond
autorisé par la loi dans le cadre du
FNSP permettrait d’aller beaucoup plus
loin (5 %).

Devant l’évolution du réseau des
chambres d’agriculture, et face à
l’aggravation de leurs problèmes
financiers, les pouvoirs publics
devraient en outre envisager une
réforme de la fiscalité de ces établis-
sements publics tenant compte de
l’émergence du fait régional.
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Les chambres d’agriculture :
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La compétence fiscale, actuellement
attribuée aux chambres départemen-
tales, devrait être transférée au
niveau régional. Une telle réforme
gommerait une grande partie des
disparités affectant les distributions
départementales de la taxe additionnelle
à la taxe sur le foncier non bâti (TATFNB)
au sein du réseau. Il appartiendrait alors
aux chambres régionales de répartir la
ressource fiscale entre les chambres de la

région, dans les limites éventuellement
fixées par la loi. Ce système permettrait
d’instaurer, en plus de la péréquation
nationale, une solidarité régionale. 

Ainsi, la Cour appelle l’État à accompa-
gner la réforme engagée, à améliorer
la gouvernance du réseau, ainsi que
son financement, par une révision des
dispositions du code rural et de la
pêche maritime.

Recommandations

1. encourager la fusion des
chambres départementales ;

2. réduire le nombre des élus au
sein des sessions des chambres
d’agriculture en supprimant les
collèges 4 (anciens exploitants) et
5 (groupements professionnels
agricoles) ;

3. faire mentionner explicitement
dans le code rural et de la pêche

maritime la qualité de tête de
réseau de l’APCA et son pouvoir de
définir la stratégie nationale du
réseau ainsi que sa politique
générale en matière de gestion du
personnel ;

4. transférer la compétence fiscale
du niveau départemental au niveau
régional.


